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Séance ordinaire du comité exécutif
du mercredi 10 novembre 2021

ORDRE DU JOUR PUBLIC 

10 – Sujets d'ouverture

10.001 Ordre du jour

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Adoption de l'ordre du jour de la séance du comité exécutif

10.002 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 27 octobre 2021, à 
8 h 30

10.003 Procès-verbal

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Approbation du procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 3 novembre 2021, à 
8 h 30
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20 – Affaires contractuelles

20.001 Contrat de construction

CE Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction de la gestion de projets 
immobiliers - 1215374002

Accorder un contrat à Demospec déconstruction inc. pour l'exécution des travaux de déconstruction et de 
décontamination de la tour à boyau du bâtiment situé au 4247, rue Saint-Dominique, dans 
l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal - Dépense totale de 213 853,50 $, taxes incluses 
(contrat : 178 211,25 $ + contingences : 35 642,25 $) - Appel d'offres public no. IMM-15785 (6 
soumissionnaires)

20.002 Entente

CE Service de l'Espace pour la vie - 1210348012

Approuver le projet de protocole de visibilité entre la Ville de Montréal et la Communauté métropolitaine 
de Montréal dans le cadre de sa contribution financière aux équipements métropolitains (musées 
d'Espace pour la vie) 

20.003 Entente

CE Service de police de Montréal , Direction des enquêtes criminelles - 1212610007

Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité publique (MSP) 
pour la bonification du soutien aux équipes dédiées à la lutte contre le trafic d'armes à feu couvrant les 
années 2021-2022 à 2022-2023 / Autoriser la réception d'une contribution financière maximale de 
911 000 $ / Autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 
911 000 $

Compétence d’agglomération : Éléments de la sécurité publique que sont les services de police, de 
sécurité civile, de sécurité incendie et de premiers répondants

20.004 Subvention - Soutien financier avec convention

CE Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements - 1211204001

Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à l'organisme Montréal en Fêtes pour l'organisation de 
la 9e édition de l'événement Montréal en Fêtes 2021 du 16 au 31 décembre 2021 et un soutien technique 
estimé à 21 500 $ / Approuver des projets de convention à cet effet



Page 3

30 – Administration et finances

30.001 Budget - Budget de fonctionnement / PTI

CE Service de l'Espace pour la vie - 1210348013

Accepter une somme de 53 225,30 $ de la Fondation Espace pour la vie pour divers projets d'Espace 
pour la vie

Compétence d’agglomération : Annexe du décret - Parc Jean-Drapeau
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40 – Réglementation

40.001 L'étude de ce dossier se fera à huis clos

Ce dossier requiert des vérifications additionnelles avant son approbation finale. En vertu du 
paragraphe 8 de l'article 8 du Règlement intérieur du comité exécutif relatif à la conduite de ses 
affaires (RCE 04-008), il sera traité à huis clos

40.002 Urbanisme - Certificat de conformité

CE Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme - 1218986006

Afin de permettre au conseil d'arrondissement de L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève de recourir aux 
dispositions de l'article 137.4.1 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, désapprouver le règlement 
CA28 0023-39 modifiant le règlement de zonage de l'arrondissement de L'Île-Bizard-Sainte-Geneviève 
(CA28 0023) à la suite de l'examen de sa conformité aux objectifs du Schéma d'aménagement et de 
développement de l'agglomération de Montréal et aux dispositions de son document complémentaire, et 
ce, considérant que certaines dispositions relatives aux arbres ne sont pas conformes
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70 – Autres sujets

70.001 Levée de la séance

CE Direction générale , Cabinet du directeur général 

Levée de la séance

_________________________________________________

Nombre d’articles de niveau décisionnel CE : 11
Nombre d’articles de niveau décisionnel CM : 0
Nombre d’articles de niveau décisionnel CG : 0



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 27 octobre 2021 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 
par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
Mme Cathy Wong, Membre du comité exécutif 

 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances 
Me Yves Saindon, Assistant-greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Claude Carette, Directeur général adjoint - Mobilité et attractivité 
Mme Diane Bouchard, Directrice générale adjointe - Services institutionnels  
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Jocelyn Pauzé, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE21 1847 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 27 octobre 2021, en y ajoutant le 
point 50.001. 
  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE21 1848 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 6 octobre 2021.  
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE21 1849 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un contrat à la firme Référence Média, ayant obtenu le plus haut pointage final en fonction 

des critères de sélection préétablis, pour une période de trois ans avec possibilité d’une année de 
prolongation, pour des services professionnels de revue de presse pour le Service de police de la 
Ville de Montréal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de 300 533,15 $, taxes 
incluses; 

 
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1219327001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1850 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier aux organismes ci-dessous pour une somme totale de 82 396 $, soit 

plus spécifiquement : 
 

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS INTERNATIONAUX, NATIONAUX ET 
MÉTROPOLITAINS 2021 - Dépôt 2 du PSES - 1er septembre 2021 

Événements Organismes Soutien 
recommandé 

Aide bonifiée  
(10 %) en plus 

du soutien 
recommandé 

Soutien en 
proportion du 

budget de 
l'événement 

Volet 1 - 
International      

Championnat 
international 
CAMO invitation 
(plongeon) 

Club de plongeon 
CAMO Montreal 
Inc.  

7 000 $ 700 $ 17 % 

Volet 2 - National     
Sélection 
olympique 
(patinage de 
vitesse courte 
piste)  

Gestion 
d'événements de 
patinage de 
vitesse  

6 000 $ 600 $ 17 % 
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Squash Québec 
Open 

Squash Québec 4 500 $ 450 $ 17 % 

Championnats 
canadiens 
Birmingham 2021 
(tennis en fauteuil 
roulant) 

Parasports 
Québec  2 500 $ 250 $ 7 % 

Volet 3 - 
Métropolitain     

Demi-Marathon 
de Lachine 

Club de Course à 
Pied Lachine-
Dorval  

12 000 $ 1 200 $ 6 % 

44e Omnium du 
Québec - 
entrainement 
jeunesse (judo)  

Judo-Québec Inc. 9 000 $ 900 $ 17 % 

Les cross-country 
de l'île de 
Montréal 

RSEQ Montréal 9 000 $ 900 $ 15 % 

Volet 4 - Soutien 
à une candidature 
événement 
international 

    

Championnats du 
Monde Route UCI 
2026 

Mondiaux 
Montréal 2026 

25 000 $ NA 18 % 

 
 
 
 

TOTAL :  

 
 
 
 
80 000 $ 

   

PROGRAMME DE SOUTIEN AUX ÉVÉNEMENTS SPORTIFS INTERNATIONAUX, NATIONAUX ET 
MÉTROPOLITAINS 2021 - Dépôt 1 du PSES - 1er avril 2021 - événements annulés avec dépenses 

admissibles 
 

Événements Organismes Soutien 
recommandé 

Soutien en 
proportion du 

budget de 
l'événement 

Volet 3 - Métropolitain    
Triathlon de Verdun 
2021 

Triathlon Élite 
Développement 

1909 $ 4% 

Course Saint-Laurent Le Club d'athlétisme 
Saint-Laurent Select inc 

487 $ 1 % 

TOTAL :  2 396 $   
2- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1218816003  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1851 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'accorder un soutien financier à l'Association des travaux publics d'Amérique - Division Québec (ATPA) 
non récurrent pour une campagne provinciale visant la promotion des métiers et du domaine en travaux 
publics, totalisant la somme de 5 000 $.  
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Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1213120001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1852 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier non récurrent, à même le budget de fonctionnement, totalisant la 

somme de 52 400 $, soit un montant de 24 700 $ à la Bibliothèque et centre d’informatique Atwater et 
un montant de 27 700 $ à la Direction chrétienne inc. « Innovation Jeunes » pour l’année 2021; 

 
2- d'approuver les deux projets de convention entre la Ville et ces organismes, établissant les modalités 

et conditions de versement de ces soutiens financiers; 
 
3- d'autoriser la directrice des bibliothèques, du Service de la culture, à signer lesdites conventions pour 

et au nom de la Ville de Montréal; 
 
4- d’imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1218301001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1853 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder un soutien financier de 90 000 $ et un soutien technique évalué à 50 000 $ à l'organisme 

L'Auguste Théâtre pour la tenue de l'événement « Noël dans le Parc » qui se déroulera du 
3 décembre au 24 décembre 2021; 

 
2- d'approuver les projets de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant les 

modalités et conditions de versement de ce soutien financier et de ce soutien technique; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.005 1217883002  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1854 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver le projet d’addenda 2 modifiant la convention de contribution financière; 
 
2- d’autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer au nom de la Ville, à titre de créancier 

hypothécaire de PAS de la rue, un acte de consentement à la modification cadastrale pourvu que cet 
acte ait pour seule fin la renumérotation des lots faisant l’objet de l’hypothèque de la Ville; 
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3- d’autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer au nom de la Ville, un acte de cession de 

rang par lequel la Ville cède son premier rang hypothécaire en faveur de la Caisse d’économie 
solidaire, prêteur principal de PAS de la rue, pourvu que l’hypothèque de la Caisse respecte les 
conditions prévues au présent dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.006 1218309002  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1855 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la cession de rang hypothécaire par laquelle la Ville cède son rang en faveur d’une 

institution financière autorisée à faire affaire au Québec, dans le cadre de l'aide financière 
de 10 865 000 $ à l’organisme à but non lucratif Réseau Habitation Femmes de Montréal (RHF), pour 
l'acquisition de trois immeubles situés dans l'arrondissement de Villeray–St-Michel–Parc-Extension 
et la réalisation d’un projet de 26 unités, dans le cadre de l'initiative fédérale pour la création rapide 
de logements (ICRL)(CE21 0442); 

 
2- d'autoriser la directrice du Service de l’habitation à signer l’acte de cession de rang hypothécaire 

conditionnellement à ce que les conditions prévues au présent dossier décisionnel soient respectées. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.007 1218320003  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1856 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de reconduire ou de nommer les personnes suivantes au sein des différentes commissions des régimes 
de retraite de la Ville de Montréal : 
 
Commission du régime de retraite des cadres de la Ville de Montréal : 
 
- Renouveler le mandat de M. Yves Tardivel, Conseiller principal - Rémunération, pour une durée de 

trois ans et ce, à compter du 6 décembre 2021; 
 

Commission du régime de retraite des contremaîtres de la Ville de Montréal : 
  
- Renouveler le mandat de M. David Bélanger, Conseiller principal - Avantages sociaux, pour une 

durée de trois ans et ce, à compter du 6 décembre 2021; 
 

Commission du régime de retraite des pompiers de la Ville de Montréal :  
 
- Nommer M. Thibault Camara, Chef de division - Intelligence d'affaires sociales et optimisation, en 

remplacement de M. Benoît Glorieux pour un mandat d'une durée de trois ans et ce, à compter du 
27 octobre 2021; 

 
 
 
 
Commission du régime de retraite des professionnels de la Ville de Montréal :  
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- Renouveler le mandat de Mme Francine Laverdière, Directrice - Budget, planification financière et 
fiscal, pour une durée de trois ans et ce, à compter du 6 décembre 2021; 

 
- Renouveler le mandat de M. Yves Tardivel, Conseiller principal - Rémunération, pour une durée de 

trois ans et ce, à compter du 6 décembre 2021; 
 
- Nommer Mme Marie-Pierre Busseau, Cheffe de division - Ressources humaines, en remplacement 

de M. Normand Lapointe pour un mandat d'une durée de trois ans et ce, à compter du 27 octobre 
2021. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1216335002  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1857 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception d'une contribution financière de 1 000 000 $ provenant du ministère des 

Affaires municipales et de l'Habitation (MAMH) pour le projet « Soutien à la revitalisation urbaine 
intégrée (RUI) »;  

 
2- d'approuver un projet de convention entre la ministre responsable de la métropole et de la région de 

Montréal et la Ville de Montréal, établissant les modalités et conditions de versement de cette 
contribution ; 

 
3- d'autoriser la directrice du Service de la diversité et de l'inclusion sociale (SDIS) à signer le 

projet d'entente pour et au nom de la Ville;  
 
4- d'autoriser un budget additionnel de dépense équivalent au revenu additionnel correspondant de 

1 000 000 $ à affecter pour la réalisation de ladite Entente, conformément aux informations 
financières inscrites au dossier décisionnel. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1213220004  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1858 
 
 
Vu la résolution CA21 08 0393 du conseil d'arrondissement de Saint-Laurent en date du 7 septembre 
2021; 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser un virement budgétaire non récurrent de 884 737 $ en provenance du Service de la gestion et 
de la planification immobilière vers l'arrondissement de Saint-Laurent aux fins de restauration de la 
maison Robert-Bélanger, bâtiment patrimonial.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1213058008  

____________________________ 
CE21 1859 
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L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d’autoriser le règlement hors cour des 16 actions collectives intentées en relation avec des 

manifestations survenues entre le 15 mars 2011 et le 9 avril 2015 dans les dossiers de la Cour 
supérieure portant les numéros 500-06-000634-127, 500-06-000662-136, 500-06-000663-134, 500-
06-000664-132, 500-06-000665-139, 500-06-000667-135, 500-06-000668-133, 500-06-000694-147, 
500-06-000617-122, 500-06-000767-158, 500-06-000684-148, 500-06-000682-142, 500-06-000683-
140, 500-06-000735-155, 500-06-000718-144, 500-06-000759-155 pour la somme de 6 000 000 $ en 
capital, intérêts et frais; 

 
2- d’autoriser Me Patrice F. Guay, directeur du Service des affaires juridiques, à signer tout document de 

règlement hors cour; 
 
3- d’imputer cette dépense conformément aux informations inscrites au dossier décisionnel. 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1213219010  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1860 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d'autoriser le règlement hors cour soumis par Bernard Poulin pour la somme de 500 000 $, en règlement 
complet de toute réclamation visée par la demande en justice intentée par la Ville de Montréal dans le 
dossier des compteurs d’eau et autoriser le contrôleur général de la Ville de Montréal à signer tout 
document nécessaire en relation avec le règlement hors cour avec Bernard Poulin.  
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1213219011  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1861 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver la conformité au Schéma d'aménagement et de développement de l'agglomération de 

Montréal du Règlement 90-58-101 modifiant le Règlement de zonage 90-58, adopté le 7 septembre 
2021 par le conseil municipal de la Ville de Kirkland; 

 
2- d'autoriser le greffier à délivrer un certificat de conformité à son égard et à transmettre une copie 

certifiée conforme du certificat à la Ville de Kirkland.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
40.001 1218987003  
 

____________________________ 
CE21 1862 
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L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de procéder au congédiement de l'employé dont le numéro de matricule est le 100003562, 
rétroactivement au 12 octobre 2021.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
50.001 1214437001 
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 54  
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
Les résolutions CE21 1847 à CE21 1862 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
____________________________ 

 
____________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Assistant-greffier de la Ville 

 



 
 
 

Procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif 
tenue le mercredi 3 novembre 2021 à 8 h 30 

Salle Peter-McGill, Hôtel de ville 
par téléconférence 

 
PRÉSENCES : 
 

M. Benoit Dorais, Président du comité exécutif 
Mme Magda Popeanu, Vice-présidente du comité exécutif 
M. Sylvain Ouellet, Vice-président du comité exécutif 
M. Robert Beaudry, Membre du comité exécutif 
Mme Caroline Bourgeois, Membre du comité exécutif 
M. Éric Alan Caldwell, Membre du comité exécutif 
M. François William Croteau, Membre du comité exécutif 
Mme Nathalie Goulet, Membre du comité exécutif 
Mme Laurence Lavigne Lalonde, Membre du comité exécutif 
Mme Sophie Mauzerolle, Membre du comité exécutif 
M. Jean-François Parenteau, Membre du comité exécutif 
M. Luc Rabouin, Membre du comité exécutif 
Mme Émilie Thuillier, Membre du comité exécutif 
Mme Cathy Wong, Membre du comité exécutif 

 
  
ABSENCES : 
 

Mme Valérie Plante, Mairesse 
 
AUTRES PRÉSENCES : 
 

M. Mathieu Legault, Chef de division - soutien aux instances  
Me Yves Saindon, Assistant-greffier de la Ville 
M. Serge Lamontagne, Directeur général 
M. Alain Dufort, Directeur général adjoint - Ville-Marie et Concertation des arrondissements 
M. Charles-Mathieu Brunelle, Directeur général adjoint - Qualité de vie 
Mme Diane Bouchard, Directrice générale adjointe - Services institutionnels 
Mme Marianne Giguère, Conseillère associée 
M. Alex Norris, Conseiller associé 
Mme Marie-Josée Parent, Conseillère associée 
M. Jocelyn Pauzé, Conseiller associé 
M. Craig Sauvé, Conseiller associé 
M. François Limoges, Leader de la majorité 
 
 

 
____________________________ 

 
Cette séance du comité exécutif est tenue conformément au règlement intérieur de la Ville sur la fixation 
des séances ordinaires du comité exécutif. 

____________________________ 
 
 
CE21 1863 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’adopter l'ordre du jour de la séance ordinaire du comité exécutif du 3 novembre 2021. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.001   
 

____________________________ 
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CE21 1864 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 13 octobre 2021.   
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.002   
 

____________________________ 
 
 
CE21 1865 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’approuver le procès-verbal de la séance ordinaire du comité exécutif tenue le 20 octobre 2021. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
10.003   
 

____________________________ 
 
 
CE21 1866 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'entente entre la Société de développement et de mise en valeur du Parc 

olympique et la Ville de Montréal visant à établir les conditions et les modalités du partage des 
obligations des parties pour la réalisation d'un projet d'aménagement d'une place publique et urbaine, 
située en partie sur le territoire de la Ville (la Place Viau) comprenant les services professionnels, les 
expertises et les travaux requis pour sa réalisation ainsi que l’opération et l’entretien des installations; 

 
2- de mandater la Société de développement et de mise en valeur du Parc olympique pour représenter 

la Ville de Montréal dans le cadre du processus contractuel, incluant l’octroi et l’exécution des 
contrats nécessaires à la réalisation du projet.  

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.001 1217227001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1867 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'approuver un projet d'entente de commandite, de 140 000 $, plus les taxes applicables, entre Sun 

Life du Canada, compagnie d’assurance-vie et la Ville de Montréal dans le cadre du Programme de 
prêt d’instruments de musique de la Financière Sun Life, qui entrera en vigueur à compter de sa 
signature et qui prendra fin le 3 novembre 2023; 
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2- d'autoriser un budget additionnel de revenus et de dépenses pour un montant de 140 000 $, plus les 

taxes applicables, à cette fin. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.002 1211213002  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1868 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accorder, à même le budget de fonctionnement, un soutien financier non récurrent de 10 000 $ au 

Centre d'expertise et de recherche en infrastructures urbaines (CERIU) dans le cadre du Congrès 
INFRA 2021, qui se tiendra du 29 au 30 novembre 2021 à Montréal; 

 
2- d'approuver un projet de protocole d’entente entre la Ville de Montréal et cet organisme, établissant 

les modalités et conditions de versement de ce soutien financier; 
 
3- d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.003 1219019002  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1869 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'exercer le droit de préemption pour acquérir de Mme Paulette Gracia, à des fins de logement social, 

une partie privative et les droits dans les parties communes afférentes d’un immeuble détenu en 
copropriété divise situé au 2135 et 2145, rue Hall, dans l’arrondissement du Sud-Ouest, lesquelles 
sont constitués des lots 2 815 684 et 2 815 685 du cadastre du Québec, circonscription foncière de 
Montréal, ayant une superficie totale de 1 350 mètres carrés, pour le prix de 1 100 000 $, plus les 
taxes applicables; 
 

2- de mandater le Service des affaires juridiques de la Ville pour entreprendre toutes procédures 
requises à cet effet, notamment le contrat notarié ou l’avis de transfert, le cas échéant;  
 

3- d’autoriser le fonctionnaire de niveau A du Service de la gestion et de la planification immobilière 
(SGPI), direction des transactions immobilières, à signer un contrat notarié substantiellement 
conforme à l’offre d’achat; 
 

4- d'émettre le chèque requis pour la transaction au nom du notaire fiduciaire en fidéicommis du 
vendeur ou, si le dépôt devait se faire en Cour supérieure, au nom du ministre des Finances;  
 

5- d'autoriser la signature de la convention de services professionnels entre le vendeur et le notaire 
fiduciaire, établissant certaines obligations constituant une stipulation en faveur de la Ville; 
 

6- d’autoriser, à partir de 2022, un ajustement récurrent à la base budgétaire du budget du SGPI de 
108 000 $ afin de couvrir les frais de détention en lien avec cette acquisition et ce, jusqu’au transfert 
à un organisme communautaire;  
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7- d’autoriser un ajustement à la base budgétaire de 645 000 $ pour 2022 non récurrent et un 
ajustement à la base budgétaire de 2 570 000 $ pour 2023 non récurrent afin d'augmenter le budget 
de fonctionnement figurant au chapitre corporatif pour les besoins associés aux acquisitions 
d'immeubles destinées à la réalisation de projets de logements sociaux; 
 

8- d’imputer ces dépenses conformément aux informations financières inscrites au dossier décisionnel.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
20.004 1219220006  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1870 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'accepter le don de spécimens d'insectes de M. Pierre Bélanger pour l'Insectarium de Montréal, 

d'une valeur de 14 000 $; 

2- d'autoriser l'émission par le Trésorier d'un reçu officiel aux fins d'impôt à l'attention de M. Pierre 
Bélanger pour un montant total de 14 000 $, conformément aux règles fiscales applicables. 

 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.001 1213942001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1871 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
de céder des surplus de végétaux, sans contrepartie financière, à certains organismes à but non lucratif 
demandeurs ci-après indiqués et situés sur le territoire de la Ville de Montréal : 
 
OBNL 

• Afrique au féminin  

• Centre pour femmes autochtones  

• Jeunesse au Soleil / Sun Youth organisation  

• On sème  

• SINGA Québec  

 
ÉCO-QUARTIERS 

• Éco-quartier - Rosemont / Petite Patrie 
 
CUISINES COLLECTIVES 

• Bouffe-Action de Rosemont  

• Cap St-Barnabé (Hochelaga-Maisonneuve)  

• Chic Resto Pop  

• GROUPE C-VERT  



Séance ordinaire du comité exécutif du mercredi 3 novembre 2021 à 8 h 30 
 

5 

SOCIÉTÉS PARTENAIRES  

• Domaine Joly - De Lotbinière  

• Société Environnementale de Côte-des-Neiges (SOCENV)  

• Société Saint-Vincent de Paul  

• Société des Rhododendrons du Québec  

• Vignes en ville  

• Milieux Institute for the arts, culture and technology (Université Concordia)  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.002 1212843001  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1872 
 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser la réception d'une contribution financière de 15 000 000 $ en provenance de la Fondation 

Espace pour la vie pour la réalisation des activités inhérentes au musée de la Biosphère pour les 
années allant de 2021 à 2026; 

 
2- d'approuver un projet de convention entre la Fondation Espace pour la vie et la Ville de Montréal, 

établissant les modalités et conditions de versement de cette contribution; 
 
3- d'autoriser un budget additionnel de revenus-dépenses de 15 000 000 $, couvert par la contribution 

de la Fondation Espace pour la vie; 
 
4- d'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier 

décisionnel. 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.003 1210348014  
 

____________________________ 
 
 
CE21 1873 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
d’autoriser le dépôt d'une procédure d'appel en garantie afin d'obtenir l'intervention du Procureur général 
du Québec (pour la Sûreté du Québec) dans le cadre de deux recours en dommages contre la Ville de 
Montréal.  
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.004 1213302002  
 

____________________________ 
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CE21 1874 
 
 
L'étude de ce dossier s'est déroulée à huis clos. 
 
Il est 
 
RÉSOLU : 
 
1- d'autoriser un règlement hors cour au montant de 425 000 $ dans le dossier La Souveraine, 

compagnie d'assurance inc. et als. c. Ville de Montréal et als.; 
 
2- d'autoriser le directeur du Service des affaires juridiques et avocat en chef de la Ville à signer tout 

document visant à mettre en œuvre une entente de désintéressement des demandeurs dans ce 
dossier; 

 
3- de ratifier les procédures judiciaires prises à ce jour au nom de la Ville de Montréal en l'instance;  
 
4- d'imputer cette somme conformément aux informations financières inscrites au certificat de fonds. 
 
 
 
 
Adopté à l'unanimité. 
 
 
30.005 1213302004  
 

____________________________ 
 
 
Levée de la séance à 8 h 41 
 
 
70.001 

____________________________ 
 
 
 
 
Les résolutions CE21 1863 à CE21 1874 consignées dans ce procès-verbal sont considérées signées 
comme si elles l'avaient été une à une. 
 
 
 
 
____________________________ 

 
____________________________ 

Benoit Dorais Yves Saindon 
Président du comité exécutif Assistant-greffier de la Ville 

 



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.001

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1215374002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division de protection
d'actifs et d'aménagement

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Demospec déconstruction inc. pour
l'exécution des travaux de déconstruction et de décontamination
de la tour à boyau du bâtiment situé au 4247, rue Saint-
Dominique, dans l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal -
Dépense totale de 213 853,50 $, taxes incluses (contrat : 178
211,25 $ + contingences : 35 642,25 $) - Appel d'offres public
no. IMM-15785 (6 soumissionnaires).

Il est recommandé :

1. d'accorder à Demospec déconstruction inc., plus bas soumissionnaire conforme,  le
contrat pour l'exécution des travaux de déconstruction et de décontamination de la
tour à boyau du bâtiment situé au 4247 rue Saint-Dominique, dans l'arrondissement
Le Plateau Mont-Royal, aux prix de sa soumission, soit pour une somme maximale de
 178 211,25 $, taxes incluses, conformément aux documents de l'appel d'offres public
no. IMM-15785;

2. d'autoriser une dépense de 35 642,25 $, taxes incluses, à titre de budget de
contingences;

3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au dossier
décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la Ville centre.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-02 14:42

Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1215374002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division de protection
d'actifs et d'aménagement

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un contrat à Demospec déconstruction inc. pour
l'exécution des travaux de déconstruction et de décontamination
de la tour à boyau du bâtiment situé au 4247, rue Saint-
Dominique, dans l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal -
Dépense totale de 213 853,50 $, taxes incluses (contrat : 178
211,25 $ + contingences : 35 642,25 $) - Appel d'offres public
no. IMM-15785 (6 soumissionnaires).

CONTENU

CONTEXTE

Le bâtiment (0301) situé au 4247, Saint-Dominique, dans l'arrondissement du Plateau Mont-
Royal, est connu comme l'ancienne Caserne 14. La façade arrière donne sur l’avenue
Coloniale et comporte le numéro civique 4242. Le bâtiment a été construit en 1912-1913 et il
présente plusieurs éléments à caractère patrimonial. Il est vacant depuis 2015. Un audit du
bâtiment a été réalisé en septembre 2020. Cet audit a relevé plusieurs problèmes
d'enveloppe du bâtiment. Un projet de réfection majeure de l'enveloppe est prévu en 2022-
2023 pour remettre l'actif en état et éviter la perte d'un bâtiment à caractère patrimonial.
Par la suite, un projet de réaménagement intérieur sera réalisé. 　
D'ici la réalisation des projets mentionnés ci-haut, des interventions de sécurisation sur le
mur sud ont été entreprises afin de prévenir les chutes de matériaux, notamment des
briques.

Des études réalisées à l’été et à l'automne 2021 sur la tour à boyau ont révélé une
dégradation majeure des joints de mortiers et des briques (éclatées, fissurées et/ou
présentant des morceaux manquants).  Le mortier du fond mural de la tour est très friable.
De nombreuses fissures majeures dans le parement et dans les rangs de brique du fond mural
et des mouvements structuraux importants dans le parement augmentent drastiquement
l’instabilité de la tour. En raison des défectuosités soulevées, les ingénieurs recommandent
de démolir dans les meilleurs délais la tour puisqu’elle représente un risque important pour la
sécurité publique. Sa reconstruction sera prévue dans le projet de réfection de l'enveloppe.

Le Service de la gestion et de la planification immobilière (SGPI) a mandaté la firme Parizeau
Pawulski architecte s.e.n.c dans le but de mettre en œuvre ce projet de déconstruction.

Un appel d’offres public (IMM-15785) a été publié dans le système électronique d’appel
d’offres (SEAO) et dans le Journal de Montréal le 9 juillet 2021. Les soumissions ont été
reçues et ouvertes le 19 août 2021. La période de l'appel d’offres a duré quarante-deux (42)
jours calendrier.
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Deux (2) addenda ont été émis durant la période de soumission et la nature de ceux-ci est
résumée dans le tableau suivant :

Addenda Date
d'émission

Description Impact
monétaire

No. 1 2021-07-16 Ajout du devis de décontamination oui

No. 2 2021-07-28 Report de la date d'ouverture des
soumissions

oui

Le délai de validité de la soumission est de soixante (60) jours, soit jusqu'au 19 octobre
2021. Une prolongation de 60 jours a été demandée et acceptée par l'entrepreneur, ce qui
rend la soumission valide jusqu'au 19 décembre 2021.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CG21 0276 du 20 mai 2021 - Conclure des ententes-cadres avec Parizeau Pawulski
Architectes S.E.N.C et Groupe Marchand architecture et design inc. pour la fourniture de
services professionnels en architecture et en ingénierie afin de permettre la réalisation de
divers projets par le Service de la gestion et de la planification immobilière, pour une durée
de quatre (4) ans, avec une possibilité de prolongation d'un (1) an - Montant estimé des
ententes : 4 721 717,36 $, taxes et contingences incluses - Appel d'offres public 21-18598
(2 soum.)

DESCRIPTION

Le présent dossier recommande d’accorder à l’entreprise Demospec déconstruction inc., plus
bas soumissionnaire conforme, un contrat pour la déconstruction et la décontamination de la
tour à boyau de l'ex-caserne 14 située au 4247, rue Saint-Dominique.

Ces travaux se détaillent comme suit :

- Décontamination des éléments contenant entre autres de l’amiante et du plomb;

- Déconstruction de la tour à boyau jusqu'au niveau de la toiture;

- Triage, évacuation et transport des matériaux vers les divers sites d’enfouissement, de
récupération de ferraille ou recyclage d'une faible partie de la maçonnerie;

- Travaux de fermeture de l'ouverture laissée par la déconstruction de la tour.

JUSTIFICATION

Il y a eu huit (8) preneurs du cahier des charges sur le site du SÉAO (voir pièce jointe 02),
dont six (6) ont déposé une soumission soit 75%. 
Au nombre des preneurs du cahier des charges, on retrouve l'Association de la Construction
du Québec (ACQ) qui a acheté les documents à titre informatif et C.F.G construction inc. qui
n'a pas remis de soumission.

Voici le sommaire des soumissions reçues :

SOUMISSIONS CONFORMES
PRIX SOUMIS

(taxes incluses)

AUTRES
(Contingences +

variation de
quantités)

(taxes incluses)

TOTAL
(taxes incluses)
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Demospec déconstruction inc. 178 211,25 $ 35 642,25 $ 213 853,50 $

Les Entreprises Géniam (7558589
Canada inc.)

189 536,29 $ 37 907,26 $ 227 443,55 $

Démolition Panzani inc. 212 128,88 $ 42 425,78 $ 254 554,65 $

Procova inc. 220 177,13 $ 44 035,43 $ 264 212,55 $

Groupe DCR_9282-0786 inc 288 587,25 $ 57 717,45 $ 346 304,70 $

Construction J.G Lessards & Fils
inc

473 000,00 $ 94 600,00 $ 567 600,00 $

Dernière estimation réalisée ($) 183 960,00 $ 36 792,00 $ 220 752,00 $

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation ($)
(la plus basse conforme – estimation) 

Écart entre la plus basse conforme et la dernière estimation (%)
((la plus basse conforme – estimation) / estimation) x 100

- 6 898,50 $

- 3,23 %

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse ($)
(la deuxième plus basse – la plus basse) 

Écart entre la deuxième plus basse et la plus basse (%)
((la deuxième plus basse – la plus basse) / la plus basse) x 100

13 590,05 $

6,35 %

L'écart entre l'estimation des professionnels et le plus bas soumissionnaire conforme
(Demospec déconstruction Inc.) est de -3,23%. L'écart entre la plus basse soumission et la
deuxième plus basse soumission est de 6,35 %. Ces écarts laissent croire que la portée
générale des travaux a été comprise de la même façon par les soumissionnaires et que le
montant est représentatif du marché actuel. 

L'autorisation de l'Autorité des marchés publics (AMP) n'est pas requise dans le cadre de cet
appel d'offres.

De plus, Demospec Déconstruction inc., adjudicataire du présent contrat, ne fait pas partie
de la liste des entreprises à licences restreintes de la Régie du bâtiment du Québec (RBQ) ni
de celle du Registre des entreprises non admissibles aux contrats publics du Secrétariat du
Conseil du trésor (RENA) au moment de la rédaction du présent dossier. 

Par ailleurs, le Registre des entreprises ne fait état d'aucune irrégularité de la part du
contractant et celui-ci n'est pas visé par la liste des personnes déclarées non conformes en
application du Règlement sur la gestion contractuelle de la Ville ni par la liste des firmes à
rendement insatisfaisant.

Conformément à l'encadrement administratif C-OG-APP-D-21-001, il n'est pas requis
d'évaluer le rendement de Demospec Déconstruction inc. Une évaluation des risques a été
effectuée et a montré que ce contrat ne présente pas de risque significatif. 

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le montant maximal à autoriser est de 213 853,50 $, incluant les contingences et les taxes.
La dépense du contrat à accorder est de 178 211,25 $, incluant les taxes. 

Un budget de contingences de 35 642,25 $ (20 %), taxes incluses, pour pallier les imprévus
en cours de projet.

Le coût des travaux est prévu au programme décennal d'investissement dans le cadre
du Programme de protection - Édifices vacants et excédentaires (66032) du SGPI. 
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Le décaissement sera réalisé à 90 % en 2021 et 10 % en 2022.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier ne contribue pas à l'atteinte de Montréal 2030 et des engagements en inclusion,
équité et accessibilité universelle parce que le projet consiste à une déconstruction pour la
sécurité publique. Il ne contribue pas aux changements climatiques parce que la
déconstruction n'est pas susceptible d'accroître, de maintenir ou de réduire les émissions de
GES.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

Advenant un refus d'aller de l'avant avec ces travaux, il y aura une augmentation de la
vétusté de la tour à boyau et un accroissement du risque d'effondrement mettant en danger
la sécurité publique.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Outre les mesures de protection exigées par la Commission des normes, de l'équité, de la
santé et de la sécurité du travail (CNESST), la situation de la COVID-19 n'a aucun impact
sur la réalisation du projet.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Aucune opération de communication n'est prévue à cette étape du projet.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Approbation par le comité exécutif : 10 novembre 2021
Réalisation des travaux : novembre 2021 à janvier 2022

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre-Luc STÉBEN)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Michael TREMBLAY, Le Plateau-Mont-Royal
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Sonia VIBERT, Service de l'urbanisme et de la mobilité

Lecture :

Michael TREMBLAY, 27 octobre 2021
Sonia VIBERT, 26 octobre 2021

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-25

Frédéric PAUL Erlend LAMBERT
Concepteur des aménagements-immeubles Chef de division

Tél : 514 531-5305 Tél : 438 992-7383
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Michel SOULIÈRES Sophie LALONDE
directeur - gestion de projets immobiliers Directrice
Tél : 514-872-2619 Tél : 514-872-1049
Approuvé le : 2021-10-28 Approuvé le : 2021-11-02
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4247 rue Saint-Dominique (0301) Ex-Caserne 14 
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Budget
$

TPS 5,0%
$

TVQ 9,975%
$

TOTAL
$

155 000,00 7 750,00 15 461,25 178 211,25 

20% 31 000,00 1 550,00 3 092,25 35 642,25 

186 000,00 9 300,00 18 553,50 213 853,50 

Incidences 0% 0,00 0,00 0,00 0,00 

186 000,00 9 300,00 18 553,50 213 853,50 

TPS 100% -9 300,00 -9 300,00 

TVQ 50% -9 276,75 -9 276,75 

195 276,75 
Coût après ristourne 
(montant à emprunter)

* prix déposé par le plus bas soumissionnaire

Méthode d'estimation des contingences: elles ont été évaluées en se basant sur des projets similaires 
et en considérant l'incertitude relié au projet.

Rythme prévu des déboursés : 90% des travaux seront réalisés en 2021 et 10% en 2022.

Ristournes

Date : 2021-10-21

Étape: Octroi de contrat

Coût travaux
(montant à autoriser)

Total - Incidences

Contingences construction

Travaux de rénovation

Total - Contrat

Projet
 Déconstruction et décontamination de la tour à boyau ex-caserne 
14

Nom d'ouvrage Ex-Caserne 14

No. d'ouvrage 301

No. de contrat : 15785

No. du projet : IM-PR-21-0046

No. du GDD : 1215374002
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Dossier décisionnel 

 

Grille d’analyse Montréal 2030 

 

Version : juillet 2021 

 

 
Le présent document constitue la grille d’analyse Montréal 2030 devant être remplie par les responsables des dossiers 

décisionnels pour compléter la rubrique « Montréal 2030 ».  

 

Pour vous aider dans cet exercice, vous pouvez en tout temps vous référer au document    « Guide d’accompagnement - Grille 

d’analyse Montréal 2030 » mis à votre disposition dans la section « Élaboration des dossiers décisionnels (GDD) » de 

l’intranet. Ce guide d’accompagnement vous fournit de plus amples informations sur le contexte de cet exercice, l’offre 

d’accompagnement, comment compléter la rubrique « Montréal 2030 » et la présente grille d’analyse ainsi qu’un glossaire.  

 

Veuillez, s’il vous plaît, ne pas inclure la première page de ce document dans la pièce jointe en format PDF.  
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Grille d'analyse Montréal 2030  

Numéro de dossier : [Indiquez le numéro de dossier.]  

Unité administrative responsable : [Indiquez l’unité administrative responsable.]  

Projet :  [Indiquez le nom du projet.]  

 

Section A - Plan stratégique Montréal 2030 

 oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique 
Montréal 2030? Veuillez cocher (x) la case correspondant à votre réponse.  

  X 

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il? 

[Comment répondre : Identifiez un maximum de 5 priorités et retranscrivez-les (numéro et énoncé de priorité) en vous référant au 
guide d’accompagnement ou au document synthèse Montréal 2030. 

Aucune contribution 

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?  

[Comment répondre : Indiquez les principaux résultats/bénéfices attendus en lien aux priorités Montréal 2030 identifiées ou aux 
transformations organisationnelles qui sous-tendent la mise en œuvre de la planification stratégique. Illustrez les changements 
attendus à l'aide de données quantitatives ou qualitatives (selon leur disponibilité). 

Aucune contribution 
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Section B - Test climat 

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à 
effet de serre (GES), notamment :  

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles 

de 1990  

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030 

● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales 

● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050  

  X 

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les 
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes, 
augmentation des températures moyennes, sécheresse)? 

  X 

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test 

climat? 
  X 

 

Section C - ADS+*  

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o. 

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :  

a. Inclusion  
● Respect et protection des droits humains 

● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion  

  X 

b. Équité  

● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale 
  X 

c. Accessibilité universelle 

● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal  
  X 

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?   X 

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle 
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1215374002

Unité administrative
responsable :

Service de la gestion et de la planification immobilière , Direction
de la gestion de projets immobiliers , Division de protection
d'actifs et d'aménagement

Objet : Accorder un contrat à Demospec déconstruction inc. pour
l'exécution des travaux de déconstruction et de décontamination
de la tour à boyau du bâtiment situé au 4247, rue Saint-
Dominique, dans l'arrondissement Le Plateau Mont-Royal -
Dépense totale de 213 853,50 $, taxes incluses (contrat : 178
211,25 $ + contingences : 35 642,25 $) - Appel d'offres public
no. IMM-15785 (6 soumissionnaires).

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

GDD 1215374002 - Travaux déconstruction Ex-Caserne 14.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-26

Pierre-Luc STÉBEN Françoise TURGEON
Agent comptable analyste - Service des
finances - Point de service HDV

Conseillère budgétaire

Tél : 514-872-1021 Tél : 514-872-0946
Division : Service des finances - Point de
service HDV
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.002

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1210348012

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver le projet de protocole de visibilité entre la Ville de
Montréal et la Communauté métropolitaine de Montréal dans le
cadre de sa contribution financière aux équipements
métropolitains (musées d'Espace pour la vie)

Il est recommandé:
d'approuver le projet de protocole de visibilité entre la Ville de Montréal et la Communauté
métropolitaine de Montréal dans le cadre de sa contribution financière aux équipements
métropolitains (musées d'Espace pour la vie).

Signé par Claude CARETTE Le 2021-10-26 17:00

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210348012

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Approuver le projet de protocole de visibilité entre la Ville de
Montréal et la Communauté métropolitaine de Montréal dans le
cadre de sa contribution financière aux équipements
métropolitains (musées d'Espace pour la vie)

CONTENU

CONTEXTE

Depuis de nombreuses années, la Communauté métropolitaine de Montréal (CMM) finance les
opérations des musées d'Espace pour la vie (excluant la Biosphère, nouvellement greffée au
pôle muséal), à titre d'équipements métropolitains, comme le permet la Loi sur la
Communauté urbaine de Montréal et comme le prévoit le Règlement sur l'établissement des
quotes-parts et leur paiement par les municipalités de la CMM. La contribution de la CMM
s'élève ainsi à environ 25 M$ par an, incluant la quote-part de la Ville de Montréal.
Dans ce cadre, en guise de reconnaissance, il est souhaité que la CMM puisse bénéficier de
visibilité sur les outils promotionnels du Biodôme, de l'Insectarium, du Jardin botanique et du
Planétarium Rio Tinto Alcan.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

DESCRIPTION

Le protocole de visibilité prévoit notamment:

de faire mention de la participation financière de la CMM dans toute communication
pertinente impliquant les musées ;
d'intégrer, si pertinent, un lien vers le site ou les comptes de CMM lors des
communications diffusées sur les médias sociaux ;
de mentionner verbalement la participation financière de la CMM lors des activités
publiques importantes impliquant les musées ;
d'apposer le logo de la CMM sur tous les outils de communication et publicitaires
pertinents, imprimés et électroniques (par exemple sur les affiches, les panneaux, les
dépliants, le site Internet, les infolettres et les communiqués de presse)  ;
d'inviter la CMM à participer aux annonces importantes impliquant les musées
(allocution lors de l'annonce, citation dans le communiqué afférant, installation d'une
bannière si le contexte s'y prête);

Le protocole de visibilité entrera en vigueur à la signature des deux parties et ne se
terminera qu’avec l’accord écrit et signé des deux parties.
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JUSTIFICATION

Les équipements à caractère métropolitain sont définis comme contribuant au rayonnement
scientifique, culturel et économique du Grand Montréal, et cela bien au-delà de ses limites
géographiques (source www.cmm.qc.ca). 
Au cours d'une année normale, de 50 à 60 % des visiteur.se.s des musées proviennent des
villes de la CMM. Dans cette perspective, la CMM collabore significativement au budget des
musées d'Espace pour la vie. Aussi, cette collaboration dépasse le simple cadre financier
puisque la CMM et Espace pour la vie collaborent à l'organisation d'activités en dehors des
murs des musées, tel qu'Espace pour la vie près de chez vous, lors de laquelle les animateurs
des institutions sillonnent les villes de la CMM afin de faire découvrir aux citoyen.ne.s la
biodiversité urbaine.

À travers ce protocole de visibilité, la Ville et la CMM témoignent de leur volonté de
continuer à développer leur collaboration en faveur des musées d'Espace pour la vie.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

MONTRÉAL 2030

En contribuant au financement des musées d'Espace pour la vie, la CMM participe
notamment à accélérer la transition écologique en renforçant la capacité des musées à
mettre en oeuvre leur mission de conservation, de recherche, d'éducation et de diffusion en
sciences de la nature, dans une perspective de préservation de la biodiversité.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

La contribution de la CMM permet de réduire la charge financière de la Ville de Montréal
relativement aux musées d'Espace pour la vie, ce qui a un impact sur le maintien de
l'accessibilité aux installations.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Le protocole de visibilité sera en application dès la signature par les deux parties.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs
de la Ville de Montréal.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention
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Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Aurelie ARNAUD, Direction générale
Elaine TASSONI, Service de l'expérience citoyenne et des communications

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-09-13

Géraldine JACQUART Julie JODOIN
Conseillère en planification Directrice du Service Espace pour la vie (par

interim)

Tél : 514 803-0588 Tél : 514 872-9033
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
Directrice du Service Espace pour la vie (par
interim)
Tél : 514 872-9033
Approuvé le : 2021-10-25
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PROTOCOLE DE VISIBILITÉ

ENTRE : COMMUNAUTÉ MÉTROPOLITAINE DE MONTRÉAL, personne morale de 
droit public, ayant son siège au 1002, rue Sherbrooke Ouest, bureau 2400, 
Montréal (Québec), H3A 3L6, agissant et représentée par M. Massimo Iezzoni, 
directeur général, dûment autorisé aux fins des présentes par la résolution
(inscrire le numéro de la résolution) de son comité exécutif ;

Ci-après appelée la « Communauté »

ET : VILLE DE MONTRÉAL, personne morale de droit public ayant son hôtel de ville 
au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal, Québec, H2Y 1C6, agissant et représentée 
par Me Yves Saindon, assistant-greffier, dûment autorisé aux fins des présentes 
en vertu du Règlement RCE 02-004, article 6 et en vertu de l'article 96 de la Loi sur 
les cités et villes ;

Ci-après appelée la « Ville »

La Ville et la Communauté sont également individuellement ou collectivement désignées dans le 
présent protocole comme une « Partie » ou les « Parties ».

Attendu que la Communauté, qui rassemble 82 municipalités, est impliquée depuis 2001 dans le 
financement des équipements à caractère métropolitain, dont le Jardin botanique, l’Insectarium, le 
Biodôme et le Planétarium de Montréal du service de l’Espace pour la vie de la Ville de Montréal (ci-
après « les équipements ») et qu’elle accorde une contribution financière annuelle à ces 
équipements.

Les parties conviennent ce qui suit :

1. COMMUNICATION

La Ville doit :

1.1. Reconnaissance de la contribution financière de la Communauté :

● Dans toute communication pertinente impliquant les équipements, faire mention de la 
participation financière de la Communauté ;

● Lors des communications diffusées sur les médias sociaux, et si pertinent, intégrer un lien 
vers le site ou les comptes de la Communauté ;

● Mentionner verbalement la participation financière de la Communauté lors des activités 
publiques importantes impliquant les équipements ;
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● Apposer le logo de la Communauté sur tous les outils de communication et publicitaires 
pertinents, imprimés et électroniques (par exemple sur les affiches, les panneaux, les 
dépliants, le site Internet, les infolettres et les communiqués de presse) impliquant les 
équipements ;

● Soumettre à la Communauté pour approbation tous les textes soulignant la contribution 
financière de la Communauté et tous les gabarits de documents, quel que soit le format, 
où figure le logo de la Communauté, dans un délai raisonnable avant leur diffusion ;

1.2. Événements publics et relations avec les médias :

● Dans un délai raisonnable d’environ 10 jours ouvrables précédant une annonce importante 
impliquant les équipements :

- Inviter par écrit la Communauté à y participer ;

- Soumettre à la Communauté pour information le scénario de l’événement, l’avis média 
et le communiqué concernant l’événement ;

- Offrir à la Communauté la possibilité de déléguer un représentant pour prononcer un 
discours lors de l’événement ;

- Offrir à la Communauté la possibilité d’insérer une citation d’un représentant élu dans 
le communiqué ;

● Si le contexte s’y prête, permettre à la Communauté d’installer une bannière 
promotionnelle (ou autre support à être déterminé) derrière le lutrin où les intervenants 
prendront la parole lors de l'événement ;

● Assurer l’accréditation média des représentants de la Communauté mandatés à la 
couverture de l’événement ;

1.3. Normes graphiques :

● Respecter les normes graphiques et les règles d’utilisation du logo de la Communauté 
(disponibles sur le site Web de la Communauté à l’adresse : https://cmm.qc.ca/a-
propos/salle-de-presse/#telechargements) ;

● Respecter l’ordre convenu pour le positionnement du logo de la Communauté et des 
signatures des autres participants sur tous les outils promotionnels pertinents
(communiqués, lettres, bannières, panneaux, etc.) ;

1.4. Publicité et promotion :

● Convenir et remettre à la Communauté des photographies ou des vidéos officielles et 
libres de droits, qui pourront être utilisées par la Communauté pour la promotion, sur 
Internet ou sur tout autre support média, des équipements ;
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● Ajouter un hyperlien vers le site de la Communauté sur le site Internet d’Espace pour la 
vie.

2. DURÉE

Le présent protocole prend effet à sa date de signature par les deux parties. La fin du protocole de 
visibilité ne peut être obtenue qu’avec l’accord écrit et signé des deux parties.

3. CLAUSE GÉNÉRALE

Toute modification au protocole doit être faite par écrit et signée par les deux parties.

4. SIGNATURE

Les parties reconnaissent avoir lu et accepté toutes et chacune des clauses du présent protocole.

En foi de quoi, les parties ont dûment signé en double exemplaire, comme suit :

Pour la Communauté

_____________________________________________ __________________________
Massimo Iezzoni Date
Directeur général

Pour la Ville

_____________________________________________ __________________________
Yves Saindon Date
Assistant-greffier

Ce protocole de visibilité a été approuvé par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le        e

jour de …………………………. 20__ (Résolution CE…………….).
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.003

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1212610007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien aux équipes dédiées à la lutte contre le trafic d'armes à
feu couvrant les années 2021-2022 à 2022-2023 / Autoriser la
réception d'une contribution financière maximale de 911 000 $ /
Autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de
dépenses pour 2022 de 911 000 $ / Autoriser le Directeur du
SPVM à signer l'entente de versement de la subvention

1. Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le ministère de la Sécurité
publique (MSP) pour l'attribution d'une subvention au montant maximal de 911 000 $
couvrant les années 2021-2022 à 2022-2023, pour la bonification du soutien aux équipes
dédiées à la lutte contre le trafic d'armes à feu.
2. Autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses pour 2022 de 911
000 $.

3. Autoriser le Directeur du SPVM à signer l'entente de versement de la subvention.

Signé par Serge LAMONTAGNE Le 2021-10-29 16:01

Signataire : Serge LAMONTAGNE
_______________________________________________

Directeur général
Direction générale , Cabinet du directeur général
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1212610007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Charte montréalaise des
droits et
responsabilités :

Art. 26 a) aménager son territoire de façon sécuritaire

Compétence
d'agglomération :

Services de police et sécurité incendie

Projet : -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien aux équipes dédiées à la lutte contre le trafic d'armes à
feu couvrant les années 2021-2022 à 2022-2023 / Autoriser la
réception d'une contribution financière maximale de 911 000 $ /
Autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de
dépenses pour 2022 de 911 000 $ / Autoriser le Directeur du
SPVM à signer l'entente de versement de la subvention

CONTENU

CONTEXTE

Le ministère de la Sécurité publique, confronté à des événements récurrents et soutenus de
violence par armes à feu, particulièrement sur le territoire métropolitain, souhaite agir de
manière cohérente et concertée, avec ses partenaires policiers, en proposant une stratégie
nationale (québécoise) de lutte contre la violence liée aux armes à feu.

Avec les investissements additionnels totalisant près de 90 millions de dollars au cours des
cinq prochaines années annoncés par le ministère de la Sécurité publique, les partenaires du
monde policier s’attaqueront davantage à la problématique de la violence liée aux armes à
feu sous trois axes de répression, soit:

1. L’intervention locale sur la possession d’armes à feu illégales
2. L’ajout de la violence armée aux priorités policières de la lutte contre le crime

organisé
3. L’affaiblissement de l’approvisionnement en armes à feu.

À Montréal, avec la recrudescence des actes de violences armées, plusieurs projets ont vu
le jour afin de donner des moyens supplémentaires au SPVM pour contrer ces crimes.
Plusieurs actions ont été mises en place, telles qu'une présence policière active, des
collaborations avec des organismes locaux et la création d’unités spécialisées en enquêtes
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impliquant des armes à feu. À cet effet, des enquêtes importantes ont d’ailleurs mené à des
arrestations et plusieurs saisies d’armes à feu. Malgré cela, les événements violents se
poursuivent; le SPVM doit donc maintenir et renforcer les actions ciblées et collectives afin
d’assurer le sentiment de sécurité, augmenter le renseignement et résoudre les crimes.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

Non applicable.

DESCRIPTION

Afin de poursuivre notre mission contre les violences armées, un fonds supplémentaire de
911 000 $ est octroyé au Service de police de la Ville de Montréal par le biais de l'annonce
de 90 000 000 $ effectuée par la ministre de la Sécurité publique, Mme Geneviève Guilbault.
Conditionnellement à l’octroi de la subvention qui doit être soumis à l’approbation préalable
du gouvernement du Québec, sur recommandation du Conseil du Trésor, le Directeur du
SPVM est autorisé à signer l’entente qui en découlera et qui a pour objet de prévoir les
conditions et modalités de versement de la subvention.

JUSTIFICATION

Ce fonds servira, plus précisément à soutenir les équipes en place dans les dossiers de
violence par arme à feu, autant en soutien technique, qu'en soutien opérationnel.

Description des coûts Montant

Équipements technologiques 448 804 $

Équipements électroniques 56 661 $

Équipements tactiques 107 485 $

Formations spécialisées 198 050 $

Dépenses spéciales 100 000 $

GRAND TOTAL 911 000 $

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Le ministère annonce annuellement les montants maximaux octroyés par le biais d'une lettre
d'intention ou décret. Pour ce cas présent, pour la période se terminant le 31 mars 2022, un
montant de 657 600 $ est annoncé. Une seconde lettre suivra pour l'annonce couvrant la
période se terminant le 31 mars 2023. 
L'allocation d'une contribution financière au montant total de 911 000 $ pour les années
financières 2021-2022 et 2022-2023 par le MSP vise à soutenir le SPVM dans la lutte contre
le trafic d'armes à feu. Ladite subvention sera octroyée en deux versements comme suit :

Janvier 2022 : 657 600 $
Avril 2022 : 253 400 $

Le SPVM prévoit utiliser la totalité de cette subvention au cours de l'année 2022 pour ses
acquisitions de biens et de services. Conséquemment, le Service de police de la Ville de
Montréal sollicite en 2022 un budget additionnel équivalent de revenus et de dépenses de
911 000 $. Cet ajustement budgétaire est sans impact sur le cadre financier de la Ville.

Les imputations comptables sont détaillées dans l'intervention du Service des finances.

Ces dépenses seront assumées à 100 % par l'agglomération.

MONTRÉAL 2030
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Non applicable.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L’équipement et la formation sont nécessaires puisqu’ils sont des outils essentiels à la
réalisation des enquêtes. Les outils sont utilisés par les spécialistes en soutien aux enquêtes
tels que cyberenquête et le renseignement.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Non applicable.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Annonce de la ministre de la Sécurité publique Geneviève Guilbault du 24 septembre 2021.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Comité exécutif : 10 novembre 2021

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Pierre ST-HILAIRE)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-25

Chantal REEVES Caroline COURNOYER
Chef de section - soutien général inspecteur-chef police f/s

Tél : 514 280-0141 Tél : 514-280-7755
Télécop. : Télécop. :
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APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Vincent RICHER Sylvain CARON
Directeur adjoint directeur de service - police
Tél : 514-280-4295 Tél : 514-280-2005
Approuvé le : 2021-10-29 Approuvé le : 2021-10-29
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Le sous-ministre associé 
Direction générale des affaires policières 

 Tour des Laurentides, 5e étage
2525, boulevard Laurier 
Québec (Québec)  G1V 2L2 
Téléphone : 418 643-3500 
Télécopieur : 418 643-0275 
www.msp.gouv.qc.ca 

 

 

 
PAR COURRIEL 
 
Le 15 octobre 2021 
 
 
 
 
 
Monsieur Sylvain Caron 
Directeur  
Service de police de la Ville de Montréal 
1441, rue Saint-Urbain 
Montréal (Québec)  H2X 2M6 
 
 
Monsieur le Directeur, 
 
Je tiens d’abord à vous mentionner que nous sommes heureux d’entamer ce partenariat 
avec le Service de police de la Ville de Montréal dans le cadre de la Stratégie québécoise 
de lutte contre la violence liée aux armes à feu. Nous sommes fiers de contribuer à la 
bonification du soutien aux équipes dédiées à la lutte contre le trafic d’armes à feu. 
 
Une entente formelle viendra préciser les paramètres administratifs et financiers de votre 
participation à cette mesure. D’ici là, c’est avec plaisir que nous vous confirmons la 
subvention du ministère à votre organisation de 657 600 $ pour l’année financière 2021-
2022. 
 
Si vous avez des questions concernant les informations qui précèdent ou sur  
tout autre aspect de ce dossier, veuillez communiquer avec le directeur des  
programmes par intérim, monsieur Jean-François Pelchat, par courriel à l’adresse 
jean-francois.pelchat@msp.gouv.qc.ca ou par téléphone au 418 933-2168. 
 
Veuillez agréer, Monsieur le Directeur, l’expression de mes sentiments les meilleurs. 
 
 
 
 
 
Louis Morneau 
 
c. c. Mme Isabelle Joly, Service de police de la Ville de Montréal 
 Mme Myriam Gauthier, chef de section de la Direction des communications, des 

pratiques d’affaires et des relations avec les partenaires 
 M. Jean-François Pelchat, directeur par intérim de la Direction des programmes  
 
N/Réf. : 2021-13146 
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Opération Centaure - Plus de 90 M$ pour 
lutter contre la violence liée aux armes à 
feu 

NOUVELLES FOURNIES PAR

Cabinet de la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique 

Sept 24, 2021, 09:53 ET

MONTRÉAL, le 24 sept. 2021 /CNW Telbec/ - Déterminé à assurer la sécurité et la 

quiétude de ses citoyens et des familles devant la montée inquiétante des crimes liés aux 

armes de poing, le gouvernement du Québec adopte la Stratégie québécoise de lutte 

contre la violence liée aux armes à feu, l'opération Centaure. Plus de 90 M$ sont injectés 

afin d'ajouter une centaine de ressources visant sa mise en œuvre. 

La vice-première ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre responsable de la 

région de la Capitale-Nationale, M  Geneviève Guilbault, ainsi que la ministre déléguée 

aux Transports et ministre responsable de la Métropole et de la région de Montréal, 

M  Chantal Rouleau, en ont fait l'annonce. Elles étaient accompagnées de la directrice 

générale par intérim de la Sûreté du Québec (SQ), M  Johanne Beausoleil, du directeur 

du Service de police de la Ville de Montréal (SPVM), M. Sylvain Caron, et du président de 

l'Association des directeurs de police du Québec, M. Pierre Brochet. Pour l'occasion, près 

d'une vingtaine de corps de police étaient également présents. 

me

me

me
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Cette stratégie vient consolider les actions mises en place au cours des derniers mois. 

Elle permet d'agir à court, à moyen et à long terme en vue d'endiguer la violence liée aux 

armes à feu sur le territoire québécois, principalement dans la grande région de Montréal. 

Quatre axes d'intervention sont visés, soit :

1.  Renforcer les corps de police par le déploiement d'équipes spécialisées 

Cette action permettra :

• une intervention rapide auprès des individus qui font usage d'armes à feu ou qui 

risquent de le faire; 

• le suivi et la déstabilisation des réseaux criminels partout au Québec.

2.  Perturber l'approvisionnement illégal des armes à feu

     Plus précisément : 

• augmenter les enquêtes pour déterminer leur origine et leur parcours; 

• collaborer plus étroitement et partager plus efficacement les renseignements entre 

les corps policiers.

3.  Soutenir l'intervention et le développement des connaissances

Par :

• l'ajout de ressources et l'acquisition d'équipements au Laboratoire de sciences 

judiciaires et de médecine légale; 

• l'ajout de ressources au sein des Services correctionnels pour bonifier les 

connaissances et le partage de renseignements avec les corps policiers; 

• la poursuite de diverses initiatives, dont le déploiement d'une nouvelle formation à 

l'intention des policiers sur l'application des lois sur les armes à feu, des états de 

situation et des projets pilotes pour mieux comprendre la violence armée.
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4.  Prévenir la criminalité

     Par :

• l'intervention en amont auprès des personnes à risque; 

• la poursuite de la collaboration avec le milieu communautaire.

Citations :

« Votre gouvernement est mobilisé comme jamais pour enrayer la violence liée aux armes 

à feu qui sévit sur notre territoire; nous sommes résolus à intervenir sur tous les fronts. 

Cette stratégie consolidera les efforts investis au cours de la dernière année afin 

d'apporter des résultats concrets et immédiats, en plus d'agir sur la source du problème et 

d'enrayer ce fléau. Je remercie tous les corps policiers du Québec et leurs collaborateurs 

qui se serrent les coudes dans le cadre de la Stratégie québécoise de lutte contre la 

violence liée aux armes à feu pour mener à bien cette bataille et assurer la sécurité de la 

population québécoise. »

Geneviève Guilbault, vice-première ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre 

responsable de la région de la Capitale-Nationale

« Montréal est une métropole accueillante et sécuritaire, et il fallait poser un geste fort et 

immédiat pour qu'elle le demeure. Les actes violents des derniers mois commandaient 

une opération majeure, et c'est ce que nous faisons. Nous ne pouvons accepter que la 

sécurité des citoyens, des familles, des enfants soit menacée dans nos rues. Lutter contre 

la violence par les armes est un défi de taille, mais les actions mises de l'avant par notre 

gouvernement témoignent de notre volonté ferme et de notre détermination à endiguer ce 

problème. »

Chantal Rouleau, ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la 

Métropole et de la région de Montréal
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« La lutte contre l'usage illégal des armes à feu doit s'inscrire dans un continuum 

d'interventions et s'implanter dans une structure performante, éprouvée et déployée à 

l'échelle provinciale. Cela aura pour effet de diminuer l'offre d'armes illégales, ce qui aura 

une incidence directe sur la possession et, par le fait même, sur la problématique actuelle 

dans le grand Montréal. »

Johanne Beausoleil, directrice générale par intérim de la Sûreté du Québec

« Le SPVM fait de la lutte contre la violence armée une priorité. Cet enjeu de criminalité va 

bien au-delà des frontières du territoire montréalais. Je tiens à remercier le ministère de la 

Sécurité publique pour la somme supplémentaire qui nous est accordée dans cette lutte 

affirmée et je salue, surtout, la stratégie nationale que le gouvernement met en place, 

démontrant une intention ferme de se mobiliser pour cette responsabilité partagée. Nous 

gagnerons cette lutte tous ensemble : organisations policières, partenaires 

communautaires et citoyens.  »

Sylvain Caron, directeur du Service de police de la Ville de Montréal

« Les directeurs des services de police du Québec saluent l'engagement du 

gouvernement pour contrer la prolifération des armes à feu dans nos municipalités, dans 

nos villes et sur l'ensemble du territoire québécois. C'est en nous unissant dans nos 

interventions et dans le partage de renseignement, en échangeant nos meilleures 

pratiques, en impliquant la communauté, en cessant la banalisation en ligne, en lien avec 

l'utilisation d'armes, et en reconnaissant la complémentarité des différents acteurs du 

milieu que nous parviendrons à avoir un effet sur la baisse des crimes de violences. Nous 

croyons profondément à ces actions concertées d'autant plus que la violence liée aux 

armes à feu fait partie des priorités que notre association a établies en début d'année. »

Pierre Brochet, président de l'Association des directeurs de police du Québec
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Faits saillants :
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• Les sommes de plus de 90 M$ investies dans la Stratégie québécoise de lutte contre 

la violence liée aux armes à feu visent à financer les projets suivants, qui se trouvent 

dans les axes mentionnés précédemment : 

Page 6 sur 9Opération Centaure - Plus de 90 M$ pour lutter contre la violence liée aux armes à feu

2021-09-24https://www.newswire.ca/fr/news-releases/operation-centaure-plus-de-90-m-pour-lutter-c...

12/16



◦ Intervention rapide auprès des individus à risque

◾ Ajout de 5,2 M$ sur cinq ans (cinq policiers) pour renforcer l'Escouade 

crime organisé - armes à feu (ECO-AF) du Service de police de Laval; 

◾ Ajout de près de 3 M$ sur cinq ans (quatre policiers) pour renforcer la 

Brigade d'intervention multidisciplinaire (BIM) du Service de police de 

Longueuil; 

◾ Ajout de 911 000 $ sur deux ans pour soutenir les équipes du SPVM.

◦ Augmentation de la pression et déstabilisation des réseaux criminels 

partout au Québec

◾ Ajout de 78 ressources (dont 10 pour des corps de police municipaux) 

dans la structure opérationnelle sur les groupes criminels coordonnée par 

la SQ. Cette mesure permettra la mise en œuvre de la nouvelle priorité 

d'enquête sur la violence armée des corps de police (74,7 M$). 

◾ Sous la coordination de la SQ, tous les corps policiers du Québec seront 

interpellés. La Gendarmerie royale du Canada, l'Agence des services 

frontaliers du Canada, la Police provinciale de l'Ontario, le SPVM, le 

SPVQ, les services de police des villes de Laval et de Longueuil ainsi 

que les corps de police autochtones sous la direction de l'Association des 

directeurs de police des Premières Nations et Inuits du Québec 

participeront à cet effort concerté. La collaboration du Homeland Security 

Investigations des États-Unis est également à souligner. 

◦ Soutien de l'intervention et du développement des connaissances

◾ Ajout de 15 ressources supplémentaires au Laboratoire de sciences 

judiciaires et de médecine légale (5,1 M$). 

◾ Ajout de 5 effectifs additionnels à la Direction du renseignement des 

Services correctionnels (2,4 M$).
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• Ces nouveaux investissements s'additionnent aux 5 M$ (Équipe se consacrant à la 

lutte contre le trafic d'armes (ELTA) et Équipe intégrée de lutte contre le trafic 

d'armes (EILTA)) et à l'ajout de 42 ressources au SPVM, qui ont fait l'objet d'une 

annonce à la fin août afin de lutter contre le trafic d'armes à feu. Ils permettront au 

gouvernement du Québec de donner aux forces policières les moyens de s'attaquer 

fortement et à court terme à la violence liée aux armes à feu dans les rues de 

Montréal et des environs. 

• Entre 2016 et 2020, il y a eu près de quatre fois plus de tentatives de meurtre et de 

complot par armes à feu à Montréal, avec une hausse marquée entre 2019 et 2020. 

Cette tendance à la hausse se ressent aussi dans le reste du Québec, où les 

tentatives de meurtre et de complot par armes à feu ont grimpé de 130 % entre 2016 

et 2020. 

• Opération Centaure : Coordination des Efforts Nationaux sur le Trafic d'Armes, Unis 

dans la Répression et les Enquêtes

Lien connexe :

Pour en savoir plus sur la Stratégie québécoise de lutte contre la violence liée aux 

armes à feu.

Pour en savoir plus sur nos activités ministérielles, suivez-nous dans les médias sociaux :

www.facebook.com/securitepublique/

twitter.com/secpubliqueqc

instagram.com/securitepubliqueqc

SOURCE Cabinet de la vice-première ministre et ministre de la Sécurité publique
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Renseignements: Source : Alexandre Lahaie, Directeur des communications, Cabinet de 

la vice-première ministre, ministre de la Sécurité publique et ministre responsable de la 

région de la Capitale-Nationale, 450 210-1789; Catherine Boucher, Attachée de presse, 

Cabinet de la ministre déléguée aux Transports et ministre responsable de la Métropole et 

de la région de Montréal, 418 802-6833; Information : Relations médias, Direction des 

communications, Ministère de la Sécurité publique, 418 646-6777, poste 30274, 

relations.medias@msp.gouv.qc.ca
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1212610007

Unité administrative
responsable :

Service de police de Montréal , Direction des enquêtes
criminelles , -

Objet : Approuver l'entente à conclure entre la Ville de Montréal et le
ministère de la Sécurité publique (MSP) pour la bonification du
soutien aux équipes dédiées à la lutte contre le trafic d'armes à
feu couvrant les années 2021-2022 à 2022-2023 / Autoriser la
réception d'une contribution financière maximale de 911 000 $ /
Autoriser un budget additionnel équivalent de revenus et de
dépenses pour 2022 de 911 000 $ / Autoriser le Directeur du
SPVM à signer l'entente de versement de la subvention

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

Intervention financière 1212610007.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-28

Pierre ST-HILAIRE Line DESJARDINS
Conseiller budgetaire Chef d'équipe
Tél : 514 280-2930 Tél : 438-349-2262

Division : Service des finances , Direction du
conseil et du soutien financier - Sécurité
publique SPVM
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 20.004

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1211204001

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements ,
-

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à l'organisme
Montréal en Fêtes pour l'organisation de la 9e édition de
l'événement Montréal en Fêtes 2021 du 16 au 31 décembre
2021 et un soutien technique estimé à 21 500 $ / Approuver
des projets de convention à cet effet.

Il est recommandé :

1. d'accorder un soutien financier d'une valeur maximale de 125 000 $ à l'organisme
MONTRÉAL EN FÊTES pour soutenir la 9 ème édition de l'événement Montréal en
Fêtes;

2. d'approuver un projet de convention entre la Ville de Montréal et cet organisme,
établissant les modalités et conditions de versement de ce soutien financier;

3. d'imputer cette dépense conformément aux informations financières inscrites au
dossier décisionnel. Cette dépense sera entièrement assumée par la ville centrale;

4. d'appouver un projet de convention de soutien technique entre la Ville de Montréal et
cet organisme, établissant les modalités et conditions de ce soutien technique.

Signé par Charles-Mathieu
BRUNELLE

Le 2021-10-28 11:20

Signataire : Charles-Mathieu BRUNELLE
_______________________________________________

Directeur général adjoint par intérim 
Direction générale , Direction générale adjointe - Qualité de vie
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1211204001

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements ,
-

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à l'organisme
Montréal en Fêtes pour l'organisation de la 9e édition de
l'événement Montréal en Fêtes 2021 du 16 au 31 décembre 2021
et un soutien technique estimé à 21 500 $ / Approuver des
projets de convention à cet effet.

CONTENU

CONTEXTE

Compte tenu des enjeux liés à la crise sanitaire et du fait que le gouvernement du Québec
émette des directives précises en lien avec les rassemblements extérieurs à grande
capacité, MONTRÉAL EN FÊTES souhaite quand même contribuer activement à la relance
culturelle et économique de Montréal par une occupation de la place Jacques-Cartier en
proposant une scénographie et un visuel du 16 au 31 décembre 2021. De plus, une nouvelle
formule intimiste, en cette année de transition, permettra à l'organisme d'occuper le square
Dorchester et le square Victoria le 31 décembre afin d'y présenter le spectacle du Nouvel An
en rediffusion sur les plateformes virtuelles.

Montréal en Fêtes s'affaire à continuer sa mission, soit de célébrer l’hiver et de créer des
lieux et des moments où le public montréalais pourra profiter de la magie des fêtes dans un
contexte extérieur, gratuit et accessible. Cela dit, le soutien financier à l’organisme reste
essentiel pour poursuivre de façon pérenne son projet et sa mission qui demeure, entre
autres, de contribuer à la qualité de vie des Montréalaises et des Montréalais et de continuer
de positionner et de renforcer Montréal comme « Ville de festivals ».

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1059 - 9 juin 2021 - Accorder un soutien financier et technique à 27 organismes pour
29 projets totalisant 2 594 750 $ dans le cadre de l'appel à projets Agir pour l'animation du
centre-ville par les festivals et événements 2021. Approuver les projets de conventions à
cet effet. 
CE20 1784 - 11 novembre 2020 - Accorder un soutien financier totalisant cent vingt-cinq
mille dollars (125 000 $) à l'organisme Montréal en Fêtes pour la tenue de l'événement «
Montréal en Fêtes : Place nordique dans le Vieux-Montréal (17 au 27 décembre 2020) et du
spectacle du Nouvel An sous forme télévisuelle et/ou sur une plateforme virtuelle (31
décembre 2020 ou 1er janvier 2021) » / Approuver le projet de convention de contribution
financière à cette fin / Autoriser l'occupation du domaine public à la Place Jacques-Cartier.

CM19 1343 - 16 décembre 2019 - Accorder un soutien financier au montant total de 125 000
$ à l'organisme Montréal en Fêtes, pour la réalisation de « Montréal en Fêtes : Place
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nordique et le spectacle du Nouvel An » dans le Vieux-Montréal pour l'année 2019 /
Approuver le projet de convention de contribution financière à cette fin / Approuver le
protocole de soutien technique, dont l'estimation est d'un montant de 125 000 $, et
autoriser l'occupation du domaine public pour l'événement Montréal en Fêtes qui se déroulera
sur la place Jacques-Cartier et sur certaines rues environnantes

CM18 1504 - 17 décembre 2018 - Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à
Montréal en Fêtes, pour l'année 2018, pour la réalisation de « Montréal en Fêtes et le
spectacle du Nouvel An » dans le Vieux-Montréal, dont 50 000 $ en soutien technique /
Autoriser l'occupation du domaine publique pour l'événement « Montréal en Fêtes » qui se
déroulera sur la place Jacques-Cartier et sur certaines rues environnantes / Approuver un
projet de convention de soutien financier et un projet de protocole d'entente de soutien
technique à cet effet.

CM15 1492 - 14 décembre 2015 - Accorder un soutien financier et technique totalisant 525
000 $ à Montréal en Fêtes, pour la réalisation de « Montréal en Fêtes et le spectacle du
Nouvel An » dans le Vieux-Montréal, dont 375 000 $ en soutien financier et 150 000 $ en
soutien technique, pour les années 2015, 2016 et 2017 / Approuver un projet de protocole
d'entente de soutien financier et technique à cet effet.

CM14 1243 - 15 décembre 2014 - Accorder un soutien financier de 100 000 $, non récurrent,
à l'organisme Montréal en Fêtes pour la réalisation de Montréal en Fêtes dans le Vieux-
Montréal du 13 décembre 2014 au 4 janvier 2015. Approuver le protocole d'entente de
soutien financier et soutien technique à cette fin. 

CA13 240229 - 7 mai 2013 - Approuver les conventions avec deux organismes pour divers
projets dans le cadre du volet 2 du Programme de soutien financier au développement
commercial 2013 et accorder, à même le budget de fonctionnement, une contribution totale
de 205 000 $.

DESCRIPTION

Pour l’édition 2021, Montréal en Fêtes présentera Place Nordique à la place Jacques-Cartier
au Vieux-Montréal, du 16 au 31 décembre et le retour des célébrations du Nouvel An en
plein-air le 31 décembre au square Dorchester et au square Victoria.

Volet 1 - place Jacques-Cartier

Sous le signe de l’hiver Québécois, Montréal en Fêtes présente Place Nordique , un parc
ludique d’hiver, pôle de proximité où la lumière, le mobilier et les installations d’art public se
conjuguent pour créer un lieu de passage humain et festif.

En collaboration avec la SDC Vieux Montréal, l’arrondissement de Ville-Marie et la Ville de
Montréal, les installations suivantes seront présentées : à la place Jacques-Cartier :

• Igloo, orignal, ours, béluga, structure illuminée, Cristaux géants aux couleurs vives,
structures de bois avec assises, sapins illuminés (bacs Verssailles);

• Un Pavillon servant rafraîchissements et produits locaux;

• Musique et éclairage d’ambiance.

Volet 2 - Party du Nouvel An – 31 décembre 2021

Montréal en Fêtes innove compte tenu des mesures sanitaires et occupera deux places
publiques : square Dorchester et square Victoria et/ou la place Jacques-Cartier afin de
rendre possible un retour en présentiel de l’événement. Deux (2) spectacles différents
rassembleront les Montréalaises et Montréalais à une soirée festive.
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Une captation des événements, tournée en différé et sur place pour diffusion sur le web et à
la télévision sera réalisée grâce au soutien de la SODEC afin de faire profiter au plus grand
nombre de personnes des moments magiques.

Le soutien technique consiste à prêter et à mettre à la disposition de l'Organisme Montréal
en Fêtes les services suivants provenant de la Ville (électricité, livraison de barricades,
plomberie) en plus du soutien du personnel du  Service de police de la Ville de Montréal et du
Service des Incendies de Montréal.

JUSTIFICATION

Montréal en Fêtes est un événement important de rassemblement dans une période où il y a
peu d'événements festifs à l'extérieur, outre le contexte actuel de la crise sanitaire. Les
fêtes de fin d'année sont l'occasion de réunir la population autour d'une célébration
commune. Dans ce contexte, la Ville de Montréal affiche sa volonté de renouveler son appui
financier à l'organisme, pour lui permettre de consolider ses activités et d'organiser les
festivités pour célébrer la nouvelle année. L'événement participe au positionnement de
Montréal comme ville festive pendant la période du temps des fêtes.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Au cours de l'année 2021, le promoteur a reçu un montant exceptionnel de 125 000$ via le
Programme de contribution Agir pour l'animation du centre-ville par les festivals et
événements 2021 du plan de relance mis en place par le Service du développement
économique (SDÉ). Dans le cadre de ce programme, Montréal en fêtes a proposé un projet
spécial permettant la transformation de places publiques du centre-ville.

2017 2018 2019 2020 2021

Budget de
l'organisme

2 014 222 $ 787 724 $ 1 025 387 $ 624 500 $ 665 000 $

Contribution
financière de la
Ville Centre et
Arrondissement
de Ville-Marie

150 000 $ 173 750 $ 175 000 $ 125 000 $ 125 000 $

Représentation
de la
contribution de
la Ville

13,4 % 4,5% 5,9% 20% 18,8 %

Le montant total de cette deuxième contribution financière d'un maximum de 125 000 $ sera
comptabilisé au budget du Service de la culture. Cette dépense sera assumée à 100 % par la
ville centre. Celle-ci sera versée conformément aux dispositions de la convention signée
entre les parties.

L'organisme a un budget d'opération de 665 000$ $ pour l'année 2021.

Pour 2020, la contribution financière de 125 000 $ a représenté 20 % du budget global (624
500 $). Ce pourcentage plus élevé de que la dernière édition s'explique par les impacts de la
crise sanitaire actuelle due, en grande partie, à la perte des revenus autonomes causée par
l'interdiction de présenter un événement comme d'habitude.

Pour 2021, la contribution financière de 125 000 $ représente 18,8 % du budget global (665
000 $). Ce pourcentage légèrement inférieur à l'année précédente s'explique aussi par les
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impacts de la crise sanitaire.

Un protocole de soutien technique (d'une valeur de 21 500 $) doit être soumis et fait l'objet
d'une décision du comité exécutif de la Ville de Montréal.

MONTRÉAL 2030

Le soutien financier à l'événement Montréal en Fêtes s'inscrit directement dans le Plan
stratégique Montréal 2030 de la Ville de Montréal. Plus précisément, ce soutien financier suit
l'orientation no 20 d'accroître l'attractivité, la prospérité et le rayonnement de la
métropole. Cette orientation fait référence à la scénographie, aux structures illuminées, à la
musique d'ambiance du temps des fêtes au Québec qui permet de faire rayonner la place
Jacques-Cartier dans le Vieux-Montréal sur le plan local et touristique afin que ce lieu
devienne une destination pendant la période du temps des fêtes. La seconde est en lien
avec l'orientation no 15 Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif,
notamment les industries culturelles, les artistes, les créateurs et les travailleurs culturels
et assurer la pérennité de leur pratique sur son territoire. Montréal en Fêtes contribue à
l'atteinte des résultats en lien avec cette orientation car cet événement, implanté depuis
neuf ans, permet aux artistes de la relève québécoise de développer leur esprit créatif par la
musique, dans le cadre du spectacle du Nouvel An au coeur du centre-ville et du Vieux-
Montréal.
Montréal en Fêtes contribue aussi aux engagements en matière d'inclusion. Le promoteur de
l'événement offre une programmation variée incluant des groupes et/ou personne d'origine
ethnique, des influenceurs etc. Cela permet d'attirer un public diversifié et de faire connaître
nos artistes d'ici.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

L'ensemble des activités prévues dans le cadre de Montréal en Fêtes contribue à offrir une
ambiance agréable et divertissante au Vieux-Montréal. Particulièrement en 2021, dû au
contexte de la crise sanitaire de la COVID-19, les activités normalement prévues par
l'organisme Montréal en Fêtes auraient générées des retombées économiques beaucoup plus
importantes pour les hôtels, les restaurants, les bars et les commerces de détail de ce
quartier.
Les impacts majeurs sont les suivants :

favorise le rayonnement culturel de la métropole via des installations scéniques
prévues sur la place Jacques-Cartier;
contribue à présenter un spectacle en rediffusion, en mode virtuel et télédiffusé,
au profit des citoyens montréalais afin de promouvoir la scène locale et
nationale;
positionne et renforce Montréal comme « Ville de festivals » en période
hivernale;
explore deux nouvelles places publiques (square Dorchester et square Victoria)
en 2021 pour contrer les effets de la crise sanitaire en lien avec les grands
rassemblements;

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Dans le contexte de la pandémie, Montréal en Fêtes présentera, en collaboration avec
différents partenaires, un projet artistique misant sur des éléments de décor enchanteur du
temps des fêtes. Le soutien financier aux festivals et événements aura un impact positif et
significatif sur l'ensemble du milieu culturel, en soutenant les organismes et les artistes
offrant des prestations en ces temps difficiles.
Dans la situation actuelle, la Ville et l'Organisme pourraient, au besoin, convenir
d'ajustements ou de modifications, et ce conformément à la convention.
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Une opération de communication sera élaborée avec le Service de l'expérience citoyenne et
des communications.
Chaque organisme doit souligner la contribution de la Ville dans ses documents de promotion
comme indiqué dans le protocole de soutien financier (annexe 2 - Protocole de visibilité).

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Conclure les conventions requises avec l'organisme

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Marie-Antoine PAUL)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-20

Mylène NASSER Kevin DONNELLY
Agente de développement culturel Chef de division

Tél : (514) 208-0520 Tél : (514) 809-3070
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Ivan FILION
Directeur du Service de la culture
Tél : (514) 872-4600
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Approuvé le : 2021-10-26
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ARTICLE 6 

DÉCLARATIONS ET GARANTIES 

L'Organisme déclare et garantit 

6.1 qu'il a le pouvoir de conclure le présent protocole et d'exécuter toutes et chacune des 
obligations qui lui sont imposées en vertu de celui-ci; 

6.2 qu'il est le propriétaire ou l'usager autorisé de tous les droits de propriété intellectuelle 
pour toute représentation ou activité ayant lieu sous son contrôle dans le cadre du 
présent protocole. 

ARTICLE 7 

INDEMNISATION ET ASSURANCES 

7 .1 L'Organisme garantit et tient la Ville indemne de toutes réclamations et de tous 
dommages de quelque nature que ce soit résultant directement ou indirectement de 
ce qui fait l'objet du présent protocole; il prend fait et cause pour la Ville dans toutes 
réclamations ou poursuites contre elle et l'indemniser de tous jugements et de toutes 
condamnations qui pourraient être prononcés contre elle et de toutes sommes qu'elle 
aura déboursées avant ou après jugement en raison de ce qui précède. 

7.2 L'Organisme souscrit, à ses frais, auprès d'une compagnie d'assurances ayant son 
siège ou une place d'affaires au Québec et maintient en vigueur pendant la durée de 
!'Événement ainsi que pendant la période au cours de laquelle il a accès au Site ou 
que la Ville y dépose du matériel relatif à la présentation de celui-ci, que ce soit avant 
ou après la tenue de !'Événement, une police d'assurance responsabilité civile 
accordant, par événement ou accident, une protection minimale de (5)· cinq millions de 
dollars pour les blessures corporelles et pour les dommages matériels. Cette police 
doit comporter un avenant qui désigne la Ville comme co-assurée de !'Organisme. De 
plus, cet avenant doit stipuler qu'aucune franchise n'est applicable à la Ville et que la 
police ne pourra être résiliée sans un avis écrit de l'assureur à la Ville d'au moins cinq 
(5) jours ouvrables avant la tenue de !'Événement. L'Organisme doit remettre au
Responsable, au moins quinze (15) jours ouvrables avant la tenue de !'Événement,
copies de la police d'assurance et cet avenant.

7.3 L'Organisme s'engage à souscrire une assurance additionnelle pour feu, vol et 
vandalisme, au montant établi par le Responsable, couvrant tous les équipements 
prêtés par la Ville, pour les périodes ci-après indiquées : 

7 .3.1 si l'équipement est livré par la Ville : depuis la livraison de l'équipement sur le 
Site par la Ville jusqu'à sa récupération par la Ville; 

7 .3.2 si !'Organisme prend livraison de l'équipement : depuis le chargement de 
l'équipement, pendant le transport, et jusqu'au retour après la tenue de 
l'événement à l'endroit indiqué par le Responsable. 

7.4 L'Organisme doit remettre au Responsable, au moins quinze (15) jours ouvrables 
avant la tenue de !'Événement, copies de la police et de l'avenant. 
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ARTICLE 9 
ÉLECTION DE DOMICILE 

Les parties font élection de domicile comme suit: 

9.1 L'Organisme 

L'Organisme fait élection de domicile au 4267, boui St-Laurent, suite 100, Montréal 
(Québec) H2W 1 Z4, à l'attention du vice-président du conseil, Monsieur Martin 
Durocher. Pour le cas où il changerait d'adresse sans dénoncer par écrit à la Ville sa 
nouvelle adresse, !'Organisme fait élection de domicile au bureau du greffier de la 
Cour supérieure pour le district de Montréal, chambre civile. 

9.2 La Ville

La Ville fait élection de domicile au 275, rue Notre-Dame Est, Montréal Québec, H2Y 
1 C6 à Montréal, province de Québec, et tout avis doit être adressé à l'attention du 
Responsable. 

EN FOI DE QUOI LES PARTIES ONT SIGNÉ LA PRÉSENTE EN DEUX (2) 
EXEMPLAIRES, CONVENTION À MONTRÉAL, À LA DATE INDIQUÉE EN REGARD DE 
LEUR SIGNATURE RESPECTIVE. 

Le ......... e jour de ...................................... 2021 

VILLE DE MONTRÉAL 

Par: 
Me Emmanuel Tani-Moore, 
greffier de la Ville 

Le .. °?-,9.. e jour de ... O.c.,,+.-ûG.oc.. ............. 2021

Par : \ :fl''iffo, \1 1,/Jt& L 
uru� 

vice-Dfésident du conseil 

Cette convention a été approuvée par le comité exécutif de la Ville de Montréal, le e jour de 
....................... 2021 (Résolution ................... ). 
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Grille d'analyse Montréal 2030
Numéro de dossier : 1211204001
Unité administrative responsable : Service de la culture, Direction Cinéma-Festivals-Événements, Division festivals et
événements
Projet : Montréal en Fêtes

Section A - Plan stratégique Montréal 2030
oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il à l’atteinte des résultats en lien avec les priorités du Plan stratégique
Montréal 2030? X

2. À quelle(s) priorité(s) du Plan stratégique Montréal 2030 votre dossier contribue-t-il?

La priorité No 20- Accroître l’attractivité, la prospérité et le rayonnement de la métropole.

La priorité No 15 - Soutenir la vitalité culturelle de Montréal et son cœur créatif, notamment les industries culturelles, les artistes, les
créateurs et les travailleurs culturels et assurer la pérennité de leur pratique sur son territoire.

3. Pour chacune des priorités identifiées, quel est le principal résultat/bénéfice attendu?

La priorité No 20 - Cette orientation fait référence à la scénographie, aux structures illuminées, à la musique d'ambiance du temps
des fêtes au Québec qui permet de faire rayonner la place Jacques-Cartier dans le Vieux-Montréal sur le plan local et
touristique.afin que ce lieu devienne une destination, pendant la période du temps des fêtes.

La priorité No 15 - Cette orientation fait référence à l’événement Montréal en Fêtes car celui-ci, implanté depuis neuf  ans, permet
aux artistes de la relève québécoise de développer leur esprit créatif par la musique, dans le cadre du spectacle du Nouvel An au
cœur du centre-ville et du Vieux-Montréal.
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Section B - Test climat
Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier est-il cohérent avec les engagements en matière de réduction des émissions de gaz à
effet de serre (GES), notamment :

● Réduction de 55 % des émissions de GES de la collectivité montréalaise en 2030 par rapport à celles
de 1990

● Carboneutralité opérationnelle des bâtiments municipaux d’ici 2030
● Carboneutralité en 2040 des émissions de GES des activités municipales
● Carboneutralité de la collectivité montréalaise d’ici 2050

X

2. Votre dossier contribue-t-il à la diminution des vulnérabilités climatiques, notamment en atténuant les
impacts des aléas climatiques (crues, vagues de chaleur, tempêtes destructrices, pluies abondantes,
augmentation des températures moyennes, sécheresse)?

X

3. Les réponses fournies aux questions 1 et 2 se basent-elles sur un encadrement spécifique lié au test
climat? X

Section C - ADS+*

Veuillez cocher (x) les cases correspondant à vos réponses oui non s. o.

1. Votre dossier contribue-t-il aux engagements en matière de :
a. Inclusion

● Respect et protection des droits humains
● Amélioration de la situation des personnes vivant des discriminations ou de l’exclusion

X

b. Équité
● Augmentation de l’équité entre les personnes et les groupes de population et/ou de l’équité territoriale

X

c. Accessibilité universelle
● Amélioration du caractère universellement accessible de Montréal

X

2. Avez-vous appliqué des actions en ADS+ dans le cadre de votre dossier?

* Analyse différenciée entre les sexes dans une perspective intersectionnelle
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1211204001

Unité administrative
responsable :

Service de la culture , Direction Cinéma-Festivals-Événements ,
-

Objet : Accorder un soutien financier totalisant 125 000 $ à l'organisme
Montréal en Fêtes pour l'organisation de la 9e édition de
l'événement Montréal en Fêtes 2021 du 16 au 31 décembre
2021 et un soutien technique estimé à 21 500 $ / Approuver
des projets de convention à cet effet.

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

1211204001 soutien financier à Montréal en Fêtes.xls

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-26

Marie-Antoine PAUL Julie NICOLAS
Préposée au budget
Division du conseil et du soutien financier
Point de service Brennan

Conseillère budgétaire

Tél : 514 868-3203 Tél : 514 872-7660
Division : Division du conseil et du soutien
financier
Point de service Brennan
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Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 30.001

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1210348013

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Accepter une somme de 53 225,30 $ de la Fondation Espace
pour la vie pour divers projets d'Espace pour la vie

Il est recommandé:

1. D’accepter une somme de 53 225,30 $ de la Fondation Espace pour la vie pour divers
projets d'Espace pour la vie, conformément à la résolution du conseil d'administration
de la Fondation Espace pour la vie.

2. D’autoriser un budget additionnel de revenus-dépenses de 53 225,30 $, couvert par
la contribution de la Fondation Espace pour la vie.

3. D'imputer ce revenu et cette dépense conformément aux informations financières
inscrites au dossier décisionnel. Cette dépense sera assumée à hauteur de 30
825,30$ (57,9 %) par la ville centre et à hauteur de 22 400 $ (42,1%) par
l'agglomération.

Signé par Claude CARETTE Le 2021-10-26 16:59

Signataire : Claude CARETTE
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Mobilité et attractivité
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1210348013

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Compétence
d'agglomération :

Parc Jean-Drapeau

Projet : -

Objet : Accepter une somme de 53 225,30 $ de la Fondation Espace
pour la vie pour divers projets d'Espace pour la vie

CONTENU

CONTEXTE

La mission de la Fondation Espace pour la vie est de contribuer financièrement au
développement d'Espace pour la vie et aux missions culturelles, sociales, éducatives et
scientifiques de ses institutions, afin de les faire rayonner sur les plans local, national et
international.
Dans cette perspective, elle participe au financement de différents projets du service de
l'Espace pour la vie.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

CE21 1170 (30 juin 2021) - Accepter une somme de 161 072,15 $ en provenance de la
Fondation Espace pour la vie pour la réalisation de différents projets d'Espace pour la vie;
CE21 0655 (28 avril 2021) - Accepter une somme de 63 800 $ de la Fondation Espace pour
la vie pour la réalisation de différents projets du Service de l'Espace pour la vie; 

CE20 2033 (9 décembre 2020) - Accepter une somme de 90 000 $ de la Fondation Espace
pour la vie pour la réalisation de différents projets du service de l'Espace pour la vie.

DESCRIPTION

La réalisation des deux projets ci-dessous est permise par la contribution de la Fondation
Espace pour la vie.
Accueil de jeunes de milieux défavorisés aux camps de jour d'Espace pour la vie (30
825,30 $)

Les camps de jour d'Espace pour la vie sont prisés des jeunes de 7 à 14 ans. Ils permettent
aux jeunes amoureux de la nature de profiter d’une foule d’activités éducatives reliées aux
sciences naturelles telles que la botanique, l’entomologie, l’ornithologie, la géologie, la
biologie, l'écologie et l'astronomie. Des excursions, des activités sportives, des jeux et des
sorties complètent ce programme aussi amusant qu’instructif. Par l'intermédiaire de la Bourse
Jérôme-Brisson-Curadeau, un fonds dédié, la Fondation permet chaque année à plusieurs
enfants ayant des besoins particuliers ou venant de milieux défavorisés de participer aux
camps de jour d'Espace pour la vie. 57 enfants de milieux défavorisés ont participé sans frais
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aux camps de jour d'Espace pour la vie au cours de l'été 2021.

La nature près de chez vous - tournée des parcs de la CMM (22 400 $)

Durant la saison estivale, Espace pour la vie part à la rencontre des citoyens pour célébrer la
nature près de chez eux à travers les parcs et espaces publics de la Ville de Montréal et des
villes de la Communauté métropolitaine. Tout l'été, l’équipe d’Espace pour la vie facilite
l’observation et l’exploration de ces lieux que nous côtoyons au quotidien, parfois sans y
prêter attention. Tels des guides dans des musées d’art, les animateurs invitent les
participants à porter attention à la nature qui les entoure. Végétaux, animaux, insectes,
minéraux, phénomènes atmosphériques, étoiles sont les œuvres d’art de ce musée à ciel
ouvert se prêtant tantôt à l’observation scientifique, tantôt à l’inspiration poétique. Une
occasion de se reconnecter à la nature dans ces lieux qui sont autant d’espaces pour la vie.
En 2021, grâce à cette contribution de la Fondation Espace pour la vie provenant d'un don
d'Hydro-Québec, 55 parcs ont été visités et quelque 10 000 participants accueillis.

JUSTIFICATION

Les contributions de la Fondation Espace pour la vie permettent de bonifier les efforts de la
Ville de Montréal quant au développement et au renouvellement des activités et événements
d'Espace pour la vie, plus grand complexe muséal en sciences de la nature au Canada.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

Un budget additionnel de dépenses de fonctionnement de 53 225,30 $, couvert par la
contribution de la Fondation Espace pour la vie, est requis. Cette dépense sera assumée à
hauteur de 30 825,30$ (57,9 %) par la ville centre et à hauteur de 22 400 $ (42,1%) par
l'agglomération.
Ce montant additionnel provenant de la contribution de la Fondation Espace pour la vie
couvrira différentes dépenses de fonctionnement liées aux camps de jour, notamment les
ressources humaines auxiliaires nécessaires pour l'accueil des jeunes et pour l'animation dans
les parcs.

Ainsi, une somme de 30 825,30 $ sera affectée au budget 2021 et une somme de 22 400 $
au budget 2022 d'Espace pour la vie.

Sur le plan budgétaire, ce dossier n'a aucune incidence sur le cadre financier, compte tenu
des budgets additionnels équivalents de revenus et de dépenses. Ce montant devra par
conséquent être transféré au budget de fonctionnement du Service de l'Espace pour la vie.

MONTRÉAL 2030

En sensibilisant les citoyens, et particulièrement les jeunes, à la nature et aux enjeux
environnementaux, et en leur permettant de participer sans frais aux camps de jour ou à des
animations gratuites dans les parcs, cette contribution de la Fondation Espace pour la vie
participe à la réalisation de deux grandes orientations de Montréal 2030:

Accélérer la transition écologique
Renforcer la solidarité, l’équité et l’inclusion

IMPACT(S) MAJEUR(S)

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Les camps de jour d'Espace pour la vie et l'activité La nature près de chez vous sont soumis
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aux règles de santé publique.

OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Certification de fonds : 
Service des finances , Direction du conseil et du soutien financier (Julie GODBOUT)

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-19

Géraldine JACQUART Julie JODOIN
Conseillère en planification Directrice du Service Espace pour la vie (par

interim)

Tél : 514 803-0588 Tél : 514 872-9033
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Julie JODOIN
Directrice du Service Espace pour la vie (par
interim)
Tél : 514 872-9033
Approuvé le : 2021-10-25
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Système de gestion des décisions des
instances
INTERVENTION - Service des finances ,
Direction du conseil et du soutien financier

Dossier # : 1210348013

Unité administrative
responsable :

Service de l'Espace pour la vie , Direction

Objet : Accepter une somme de 53 225,30 $ de la Fondation Espace
pour la vie pour divers projets d'Espace pour la vie

SENS DE L'INTERVENTION

Certification de fonds

COMMENTAIRES

FICHIERS JOINTS

EPLV 1210348013 - Fondation EPLV.xlsx

RESPONSABLE DE L'INTERVENTION ENDOSSÉ PAR Le : 2021-10-25

Julie GODBOUT Sabiha FRANCIS
Prepose(e) au budget conseillère budgétaire
Tél : (514) 872-0721 Tél : 514-872-1093

Division : Service des finances , Direction Du
Conseil Et Du Soutien Financier
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CE : 40.001

2021/11/10 08:30

L'ÉTUDE DE CE DOSSIER SE FERA
À HUIS CLOS



Système de gestion des
décisions des instances
RECOMMANDATION

CE : 40.002

2021/11/10
08:30

Dossier # : 1218986006

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de l'urbanisme
, Planification urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Afin de permettre au conseil d'arrondissement de L’Île-Bizard–
Sainte-Geneviève de recourir aux dispositions de l'article 137.4.1
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, désapprouver le
règlement CA28 0023-39 modifiant le règlement de zonage de
l’arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève (CA28 0023) à
la suite de l'examen de sa conformité aux objectifs du Schéma
d'aménagement et de développement de l'agglomération de
Montréal et aux dispositions de son document complémentaire,
et ce, considérant que certaines dispositions relatives aux
arbres ne sont pas conformes.

Il est recommandé :

1. de désapprouver le règlement CA28 0023-39 modifiant le règlement de zonage de
l'arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève (CA28 0023), adopté le 29 juillet
2021 par le conseil d'arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève, celui-ci
n'étant pas conforme au Schéma d'aménagement et de développement de
l'agglomération de Montréal (Schéma) concernant l'abattage d'arbres dans un bois et
corridor forestier métropolitain, et plus spécifiquement les articles suivants :

article 3 abrogeant l'annexe F « Carte des bois et corridor forestier
métropolitain »;
article 4 quant à la définition de « Boisé »;
article 15 permettant que des arbres abattus ne soient pas remplacés
lors d’une opération d'abattage autorisée dans un boisé;
article 16 retirant la référence à un bois et corridor forestier métropolitain
au titre de la section VI du chapitre VIII du règlement CA28 0023;
article 17 modifiant le premier alinéa de l’article 214.2 du règlement de
zonage de manière à référer à un « boisé », et non à un bois et corridor
forestier métropolitain de l’annexe F;

2. d'autoriser le greffier à transmettre la résolution à l'arrondissement de L’Île-Bizard–
Sainte-Geneviève.

Signé par Alain DUFORT Le 2021-11-02 14:58
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Signataire : Alain DUFORT
_______________________________________________

Directeur général adjoint
Direction générale , Direction générale adjointe - Service aux citoyens
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Système de gestion des décisions des
instances
SOMMAIRE DÉCISIONNEL

IDENTIFICATION Dossier # :1218986006

Unité administrative
responsable :

Service de l'urbanisme et de la mobilité , Direction de
l'urbanisme , Planification urbaine

Niveau décisionnel
proposé :

Comité exécutif

Projet : -

Objet : Afin de permettre au conseil d'arrondissement de L’Île-Bizard–
Sainte-Geneviève de recourir aux dispositions de l'article 137.4.1
de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme, désapprouver le
règlement CA28 0023-39 modifiant le règlement de zonage de
l’arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève (CA28 0023) à
la suite de l'examen de sa conformité aux objectifs du Schéma
d'aménagement et de développement de l'agglomération de
Montréal et aux dispositions de son document complémentaire, et
ce, considérant que certaines dispositions relatives aux arbres ne
sont pas conformes.

CONTENU

CONTEXTE

Le 7 septembre 2021, la Ville de Montréal a reçu le règlement CA28 0023-39 transmis par
l'arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève et adopté le 29 juillet 2021. Rappelons que
conformément à l'article 131 de la Charte de la Ville de Montréal, métropole du Québec
(Charte), les conseils d'arrondissement exercent les compétences de la ville sur le zonage.
L'article 133 de la Charte et l'article 264.0.3 de la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme (LAU)
prévoient que l'entrée en vigueur d'un règlement modifiant un règlement d'urbanisme adopté
par un conseil d'arrondissement requiert, au préalable, l'examen et l'approbation de sa
conformité au Plan d'urbanisme (Plan) par le conseil municipal et au Schéma d'aménagement
et de développement de l'agglomération de Montréal (Schéma) par le conseil d’agglomération
ainsi que la délivrance d'un certificat de conformité par le greffier. Le règlement CA28 0023-
39 est assujetti à l’examen de sa conformité aux objectifs et dispositions du document
complémentaire du Schéma (RCG 14-029) aux termes du règlement RCG 15-073.

Toutefois, c'est la directrice de l'urbanisme qui procède à cet examen et à cette approbation
selon les dispositions du Règlement intérieur du conseil d'agglomération sur la délégation de
pouvoirs du conseil d'agglomération au comité exécutif en matière d'aménagement et
d'urbanisme (RCG 15-084) (volet Schéma), du Règlement intérieur du conseil de la Ville sur la
délégation de pouvoirs du conseil de la Ville au comité exécutif en matière d'aménagement,
d'urbanisme et de patrimoine (15-077) (volet Plan) et du Règlement intérieur du comité
exécutif sur la délégation de pouvoirs aux fonctionnaires et employés (RCE 02-004). En vertu
des articles 137.2 et suivants de la LAU applicables à l'examen de conformité d'un règlement
d'urbanisme au Schéma, il n'est pas possible de délivrer un certificat de conformité pour un
règlement qui contient une ou des dispositions qui ne sont pas conformes. 

À la suite de la réception du premier projet de règlement, le Service de l'urbanisme et de la
mobilité (SUM) a constaté qu’un objet du projet de règlement n’était pas conforme au
Schéma. Le SUM en a informé l'arrondissement et celui-ci a examiné la possibilité de modifier
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le règlement. Cependant, le règlement CA28 0023-39 contient plusieurs objets, dont
plusieurs sont conformes justifiant la pertinence de son adoption. Étant donné que la LAU
prévoit, sous réserve d'une désapprobation, une procédure particulière qui permettra à
l'arrondissement d'adopter, selon un processus réduit, un nouveau règlement contenant
uniquement les dispositions du règlement CA28 0023-39 conformes au
Schéma,  l'arrondissement a poursuivi avec l'adoption du règlement. Il revient au comité
exécutif de désapprouver ce règlement, en vertu du règlement RCG 15-084.

DÉCISION(S) ANTÉRIEURE(S)

2021-07-29 - CA21 28 207 - Conseil d'arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève -
Adoption du règlement CA28 0023-39 modifiant le règlement de zonage de l'arrondissement
de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève (CA28 023) - sommaire décisionnel 1217905010.

Le règlement CA28 0023-39 est réputé approuvé par les personnes habiles à
voter.

DESCRIPTION

Le règlement CA28 0023-39 modifie le règlement de zonage de l'arrondissement de L’Île-
Bizard–Sainte-Geneviève (CA28 0023) relativement à l’abattage d’arbres et à diverses autres
dispositions. Plus spécifiquement, il s'agit des modifications suivantes :

1. Créer la zone C4-292 et sa grille des usages et normes;
2. Introduire les définitions de « Atelier d’artiste et d’artisan », « Brasserie artisanale »
et « Boisé »;
3. Autoriser l’usage complémentaire « Atelier d’artiste et d’artisan » et y imposer une
superficie de plancher maximale à la classe d’usage « C1 Voisinage »; 
4. Autoriser les usages « Café-bistro » et « Brasserie artisanale » à la classe d’usage «
C1 Voisinage »;
5. Autoriser l’usage complémentaire « Brasserie artisanale » et y imposer une superficie
de plancher maximale à la classe d’usage « C2 Quartier »;
6. Autoriser la construction de balcons, terrasses, galeries, perrons et escaliers
extérieurs à moins de 1,5 m de la ligne latérale si la structure est jumelée ou contiguë
pour un usage résidentiel de la classe « R1 unifamiliale »;
7. Introduire une norme qui encadre la proportion d’un garage sur la façade principale,
avec certaines exceptions;
8. Exiger un dégagement minimal entre les piscines creusées ou semi-creusées et les
clôtures les entourant;
9. Augmenter le nombre d’arbres exigé selon la superficie d’un terrain lors d'un
abattage d’arbre, d'une construction neuve ou d'un agrandissement d’un bâtiment
principal;
10. Retirer l’interdiction de planter les espèces d’arbres suivantes : peupliers (populus )
de toutes espèces à l’exception du peuplier blanc (populus alba ), saules pleureurs
(salix alba tristi ) et érables argentés (acer saccharinum );
11. Modifier les zones dans lesquelles aucune enseigne commerciale ne peut être
éclairante;
12. Corriger des erreurs d’orthographe;
13. Retirer l’annexe F « Carte des bois et corridor forestier métropolitain »;
14. Permettre que les arbres abattus ne soient pas remplacés lors d’une opération
d'abattage autorisée dans un boisé;
15. Remplacer les références de « bois et corridor forestier métropolitain » par « boisé
» dans l’ensemble du règlement.
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Les modifications réglementaires ci-haut mentionnées sont jugées conformes au Plan et au
Schéma à l’exception de celles aux points 13 à 15.

Élément du règlement CA28 0023-39 non conforme au Schéma

Le Schéma prévoit, à la disposition 4.2.3 (Dispositions particulières pour les arbres) du
document complémentaire (DC), que la réglementation d’urbanisme d’un arrondissement doit
limiter la délivrance d’un certificat d’autorisation pour l’abattage à quelques situations
seulement, notamment si l’arbre :

est mort;
présente une déficience importante attestée par un expert;
est situé dans l’aire d’implantation d’une construction ou de certains
aménagements extérieurs;
risque de propager une maladie;
empêche de permettre un accès en rive.

Malgré cette mesure, le DC du Schéma détermine également des mesures spécifiques et plus
souples pour encadrer l’abattage dans un bois et corridor forestier métropolitain (indiqué sur
la carte 15 - Territoires d’intérêt écologique du Schéma), entre autres pour permettre des
opérations de saine gestion du couvert forestier. Ces dispositions visant exclusivement les
bois et corridors forestiers métropolitains découlent des orientations du Plan métropolitain
d’aménagement et de développement (PMAD) de la Communauté métropolitaine de Montréal
(CMM) qui prévoit, comme élément obligatoire à inclure dans un schéma, l’adoption de telles
mesures.

Il faut donc comprendre que les obligations en matière d’abattage d’arbre ne sont pas
entièrement les mêmes si l’arbre est situé dans un bois et corridor forestier métropolitain ou
s’il est situé ailleurs sur le territoire de l’arrondissement.

Dans la foulée de l’entrée en vigueur du Schéma, en 2015, l’exercice de concordance mené
par l’arrondissement de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève a rendu sa réglementation conforme
aux obligations en matière d’abattage, tant pour l’ensemble du territoire de l’arrondissement
relativement aux situations ci-haut mentionnées que pour les spécificités pour un bois et
corridor forestier métropolitain. Pour ce faire, un article (214.2) qui réfère aux bois et
corridors forestiers métropolitains a été introduit dans le règlement de zonage CA28 0023, de
même que l’annexe F intitulée « Carte des bois et corridor forestier métropolitain », qui
reprend ceux indiqués sur la carte 15 - Territoires d’intérêt écologique du Schéma.
Présentement, le règlement CA28 0023 est jugé conforme au Schéma à l’égard de l’abattage.

Le règlement CA28 0023-39 a pour effet :

de retirer l’annexe F « Carte des bois et corridor forestier métropolitain »
(ajoutée lors de la concordance avec le Schéma) du règlement de zonage;
d'introduire une définition de « Boisé » qui ne correspond plus uniquement à un
bois et corridor forestier métropolitain;
de modifier le premier alinéa de l’article 214.2 du règlement de zonage de manière
à référer à un « boisé », et non à un bois et corridor forestier métropolitain de
l’annexe F, pour l’application normative des paragraphes 1 à 6 du même article,
ce qui change la portée de l’article en question.

Ces modifications permettent de faire une opération d'abattage d’arbre pour une saine
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gestion du couvert forestier sur l’ensemble du territoire de l’arrondissement, pour autant
qu’elle est effectuée dans un boisé, soit un « terrain ou partie de terrain qui est garni
d'arbres dont les strates herbacées, arbustives et la régénération arborescente ne sont pas
coupées sur une base régulière occupant une surface minimum de 0,3 hectare ». Or, le
Schéma est plus restrictif, car il restreint ce type d’opération à un bois et corridor forestier
métropolitain comme indiqué à la disposition 4.2.3 (Dispositions particulières pour les arbres)
du DC en ayant pour référence la carte 15 ci-haut mentionnée du Schéma. La définition de «
Boisé » n’est pas a priori non conforme au Schéma, c’est son utilisation en remplacement de
la carte des bois et corridors forestiers métropolitains qui fait que celle-ci contribue au fait
qu'il n'est pas conforme au Schéma, et devrait donc être retirée.

Le règlement CA28 0023-39 génère une autre non-conformité au Schéma. Le règlement vient
permettre que des arbres abattus ne soient pas remplacés lors d’une opération d'abattage
autorisée dans un boisé. L’autorisation de ne pas remplacer les arbres abattus dans un boisé
n’est pas conforme aux exigences de plantation prévues à la section Abattage de la
disposition 4.2.3 du DC du Schéma.

JUSTIFICATION

Même si la majorité du contenu du règlement CA28 0023-39 est conforme au Schéma, celui-
ci contient un élément qui n'est pas conforme, ce qui conduit, selon les modalités de la LAU
(art. 137.3 et 137.4.1), à désapprouver l'ensemble du règlement CA28 0023-39.
Le 26 juillet 2021, l'arrondissement a informé le SUM qu'il préfère procéder selon l'article
137.4.1 de la LAU afin d'adopter plus facilement les dispositions du règlement qui sont
conformes. La transmission d'une résolution indiquant les dispositions du règlement CA28
0023-39 qui ne sont pas conformes facilitera l'adoption par l'arrondissement des autres
dispositions qui sont conformes sans qu'il soit nécessaire d'adopter au préalable un premier
projet de règlement, ni un second projet de règlement, ni de tenir une assemblée publique de
consultation, ni de recommencer la procédure d'approbation référendaire effectuée à l'égard
du règlement CA28 0023-39, et ce, conformément aux dispositions de l'article 137.4.1 de la
LAU.

ASPECT(S) FINANCIER(S)

s. o.

MONTRÉAL 2030

Ce dossier décisionnel ne s'applique pas à Montréal 2030, aux engagements en changements
climatiques et aux engagements en inclusion, équité et accessibilité universelle, puisqu'il
concerne une obligation prévue à la Loi sur l'aménagement et l'urbanisme en matière de
conformité de la réglementation d'urbanisme au Schéma. Le dossier n'a pas pour objet
d'évaluer l'opportunité de la valeur stratégique de la modification réglementaire à l'égard des
priorités du Plan stratégique Montréal 2030, des engagements de réduction des gaz à effet
de serre (GES) en lien avec le Plan climat ou des engagements en matière d'inclusion et de
l'équité en matière d'ADS+.

IMPACT(S) MAJEUR(S)

s. o.

IMPACT(S) LIÉ(S) À LA COVID-19

Le présent dossier ne comporte aucun enjeu en lien avec la COVID-19.
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OPÉRATION(S) DE COMMUNICATION

Il n'y a pas d'opération de communication associée à la décision. Le conseil d'arrondissement
de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève pourra adopter les dispositions conformes du règlement
CA28 0023-39 lors d'une séance publique de son conseil d'arrondissement, à la suite de la
réception de la résolution de désapprobation.

CALENDRIER ET ÉTAPE(S) SUBSÉQUENTE(S)

Transmission de la résolution de désapprobation par le greffier de la Ville à l'arrondissement
de L’Île-Bizard–Sainte-Geneviève.

CONFORMITÉ AUX POLITIQUES, AUX RÈGLEMENTS ET AUX ENCADREMENTS
ADMINISTRATIFS

À la suite de vérifications effectuées, le signataire de la recommandation atteste de la
conformité de ce dossier aux politiques, aux règlements et aux encadrements administratifs.

VALIDATION

Intervenant et sens de l'intervention

Autre intervenant et sens de l'intervention

Parties prenantes

Lecture :

RESPONSABLE DU DOSSIER ENDOSSÉ PAR Le : 2021-09-28

Jade VÉZINA Caroline LÉPINE
Agente de recherche en urbanisme chef de division

Tél : 438-871-5417 Tél : 514 872-3163
Télécop. : Télécop. :

APPROBATION DU DIRECTEUR DE
DIRECTION

APPROBATION DU DIRECTEUR DE SERVICE

Lucie CAREAU Luc GAGNON
directrice de l'urbanisme Directeur de service
Tél : 514-501-8756 Tél : 514 872-5216
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Approuvé le : 2021-09-30 Approuvé le : 2021-10-01
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Codification administrative
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